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DIRECTIVE 98/70/CE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU 
CONSEIL 

du 13 octobre 1998 

concernant la qualité de l'essence et des carburants diesel et 
modifiant la directive 93/12/CEE du Conseil 

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L'UNION EURO
PÉENNE, 

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notamment son 
article 100 A, 

vu la proposition de la Commission ( 1 ), 

vu l'avis du Comité économique et social ( 2 ), 

statuant conformément à la procédure visée à l'article 189 B du traité ( 3 ), 
au vu du projet commun approuvé le 29 juin 1998 par le comité de 
conciliation, 

(1) considérant que les disparités entre les législations ou mesures 
administratives adoptées par les États membres en matière de 
spécifications applicables aux carburants classiques et aux carbu
rants de substitution utilisés dans les véhicules équipés de moteur 
à allumage commandé et de moteur à allumage par compression 
entravent les échanges dans la Communauté, et peuvent ainsi 
avoir une incidence directe sur l'établissement et le fonctionne
ment du marché intérieur, ainsi que sur la compétitivité inter
nationale des secteurs européens de la construction automobile 
et du raffinage; qu'il apparaît donc nécessaire, en vertu des dispo
sitions de l'article 3 B du traité, de rapprocher les législations 
dans ce domaine; 

(2) considérant que l'article 100 A, paragraphe 3, du traité prévoit 
que la Commission prend pour base un niveau de protection 
élevé dans les propositions qu'elle présente en vue de l'établisse
ment et du fonctionnement du marché intérieur, dans le domaine 
notamment de la santé et de la protection de l'environnement; 

(3) considérant que les polluants atmosphériques primaires tels que 
les oxydes d'azote, les hydrocarbures imbrûlés, les particules, le 
monoxyde de carbone, les benzènes et les autres émissions 
toxiques d'échappement qui contribuent à la formation de 
polluants secondaires tels que l'ozone, sont dégagés en quantité 
considérable dans les gaz d'échappement et d'évaporation des 
véhicules à moteur et présentent ainsi un grand risque pour la 
santé humaine et pour l'environnement, soit directement, soit 
indirectement; 

▼B 
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( 1 ) JO C 77 du 11.3.1997, p. 1 et JO C 209 du 10.7.1997, p. 25. 
( 2 ) JO C 206 du 7.7.1997, p. 113. 
( 3 ) Avis du Parlement européen du 10 avril 1997 (JO C 132 du 28.4.1997, 

p. 170), position commune du Conseil du 7 octobre 1997 (JO C 351 du 
19.11.1997, p. 1) et décision du Parlement européen du 18 février 1998 
(JO C 80 du 16.3.1998, p. 92). Décision du Parlement européen du 15 
septembre 1998 (JO C 313 du 12.10.1998). Décision du Conseil du 17 
septembre 1998.



 

(4) considérant que, malgré la rigueur croissante des valeurs limites 
d'émissions des véhicules fixées par la directive 70/220/CEE du 
Conseil ( 1 ) et la directive 88/77/CEE du Conseil ( 2 ), des mesures 
supplémentaires de réduction de la pollution atmosphérique 
provoquée par les véhicules et d'autres sources sont nécessaires 
pour pouvoir atteindre une qualité atmosphérique satisfaisante; 

(5) considérant que l'article 4 de la directive 94/12/CE du Parlement 
européen et du Conseil ( 3 ) énonce une nouvelle approche pour les 
mesures de réduction des émissions qui s'appliqueront à partir de 
l'an 2000 et demande à la Commission d'examiner, notamment, 
dans quelle mesure les améliorations de la qualité de l'essence, du 
diesel et des autres carburants pourraient réduire la pollution 
atmosphérique; 

(6) considérant qu'en plus d'une première phase de spécifications 
pour les carburants, débutant en l'an 2000, une seconde phase, 
entrant en vigueur en 2005, doit être fixée afin de permettre à 
l'industrie de réaliser les investissements nécessaires pour adapter 
ses plans de production; 

(7) considérant que des carburants essence et diesel respectant les 
spécifications établies aux annexes I, II, III et IV sont déjà dispo
nibles sur le marché de la Communauté européenne; 

(8) considérant que le programme européen «auto-oil», décrit dans la 
communication de la Commission sur la stratégie future pour la 
maîtrise des émissions atmosphériques du transport routier, 
fournit des éléments de base scientifiques, techniques et écono
miques permettant de recommander l'introduction, au niveau 
communautaire, des nouvelles spécifications environnementales 
applicables à l'essence et aux carburants diesel; 

(9) considérant que l'introduction de spécifications environnementales 
applicables à l'essence et aux carburants diesel représente un 
élément important de l'ensemble, d'un rapport coût/efficacité 
satisfaisant, des mesures de portée européenne, nationale, régio
nale et locale qui doivent être mises en œuvre, compte tenu des 
coûts et avantages de toute action; 

(10) considérant que la mise en œuvre d'un ensemble de mesures de 
portée européenne, nationale, régionale et locale destinées à 
limiter les émissions des véhicules fait partie de la stratégie 
globale de la Commission en vue de réduire, de manière équili
brée et pour répondre aux critères coûts/bénéfices, les émissions 
atmosphériques provenant de sources mobiles et de sources fixes; 

(11) considérant qu'il est nécessaire d'obtenir à court terme une réduc
tion des émissions polluantes des véhicules, en particulier dans 
les zones urbaines, et notamment des polluants primaires tels que 
les hydrocarbures imbrûlés et le monoxyde de carbone, des 
polluants secondaires tels que l'ozone, des émissions toxiques 
telles que celles de benzène et de particules; que la réduction 
des émissions polluantes des véhicules dans les zones urbaines 
peut être réalisée immédiatement, en ce qui concerne les véhi
cules à moteur, en modifiant la composition du carburant; 

▼B 
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( 1 ) JO L 76 du 6.4.1970, p. 1. Directive modifiée en dernier lieu par la directive 
98/69/CE du Parlement européen et du Conseil (voir page 1 du présent 
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( 3 ) JO L 100 du 19.4.1994, p. 42.



 

(12) considérant que l'incorporation d'oxygène et la réduction signifi
cative des aromatiques, des oléfines, du benzène et du soufre 
peuvent permettre d'obtenir un carburant de meilleure qualité du 
point de vue de la qualité de l'air; 

(13) considérant que les dispositions de la directive 92/81/CEE du 
Conseil du 19 octobre 1992 concernant l'harmonisation des struc
tures des droits d'accises sur les huiles minérales ( 1 ), et notam
ment de son article 8, paragraphe 4, découragent et peuvent 
empêcher les États membres de moduler les droits d'accises 
pour améliorer la qualité des carburants au-delà des spécifications 
communautaires; 

(14) considérant que le recours des États membres à des droits d'ac
cises modulés peut encourager l'introduction de carburants 
améliorés en fonction des priorités, capacités et besoins 
nationaux; 

(15) considérant que la Commission a présenté une proposition de 
directive relative aux produits énergétiques; que cette proposition 
vise, notamment, à permettre aux États membres de recourir plus 
activement à des mesures d'incitation fiscale passant par une 
modulation des droits d'accises, afin de faciliter l'introduction 
de carburants améliorés; 

(16) considérant que, de manière générale, des spécifications applica
bles aux carburants en vue de limiter les émissions tant à l'échap
pement que par évaporation font défaut; 

(17) considérant que la pollution atmosphérique par le plomb prove
nant de la combustion d'essence plombée constitue un risque pour 
la santé humaine et pour l'environnement; que le fait que prati
quement tous les véhicules routiers propulsés à l'essence seront 
capables de rouler à l'essence sans plomb d'ici à l'an 2000 repré
sente un progrès important et qu'il y a donc lieu de restreindre 
vigoureusement la commercialisation de l'essence plombée; 

(18) considérant que la nécessité de réduire les émissions de véhicules 
et l'existence des technologies de raffinage nécessaires justifient 
l'établissement de spécifications environnementales applicables 
aux carburants en vue de la commercialisation de l'essence sans 
plomb et des carburants diesel; 

(19) considérant qu'il semble opportun de prévoir la mise en place de 
deux types de carburants diesel, dont l'un serait de meilleure 
qualité, et de deux types d'essence, dont l'un serait de meilleure 
qualité; qu'il est souhaitable que ce diesel et cette essence de 
meilleure qualité remplacent le diesel et l'essence de moindre 
qualité sur le marché d'ici à 2005; qu'il convient cependant de 
faire le nécessaire pour reporter ce remplacement lorsque l'appli
cation de la date de 2005 dans un État membre placerait les 
entreprises de cet État devant de graves difficultés pour réaliser 
les adaptations nécessaires de leur outil de production; 

▼B 
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( 1 ) JO L 316 du 31.10.1992, p. 12. Directive modifiée en dernier lieu par la 
directive 94/74/CE (JO L 365 du 31.12.1994, p. 46).



 

(20) considérant que, pour protéger la santé humaine et/ou l'environ
nement dans certaines agglomérations ou dans certaines zones 
sensibles du point de vue écologique connaissant des problèmes 
particuliers en matière de qualité de l'air, les États membres 
devraient être autorisés, sous réserve d'une procédure fixée par 
la présente directive, à exiger que les carburants ne puissent être 
commercialisés que s'ils répondent à des spécifications environ
nementales plus strictes que celles fixées dans la présente direc
tive; que cette procédure constitue une dérogation par rapport à la 
procédure d'information établie par la directive 98/34/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 22 juin 1998 prévoyant 
une procédure d'information dans le domaine des normes et régle
mentations techniques et des règles relatives aux services de la 
société de l'information ( 1 ); 

(21) considérant que les États membres devraient instaurer des 
systèmes de surveillance pour assurer le respect des normes de 
qualité des carburants prévues par la présente directive; que ces 
systèmes de surveillance devraient être fondés sur des procédures 
communes d'échantillonnage et d'essai; que les États membres 
devraient transmettre à la Commission, au moyen d'un formulaire 
commun, les informations qu'ils ont recueillies sur la qualité des 
carburants; 

(22) considérant que, sur la base d'une évaluation complète, la 
Commission doit présenter une proposition complétant les spéci
fications obligatoires pour l'essence et les carburants diesel visées 
aux annexes III et IV, applicables à partir du 1 er janvier 2005; que 
cette proposition peut également contenir, le cas échéant, des 
spécifications environnementales pour d'autres types de carbu
rants, comme le gaz de pétrole liquéfié, le gaz naturel et les 
biocarburants; qu'il existe des flottes de véhicules captives (auto
bus, taxis, véhicules utilitaires, etc.) responsables d'une large part 
de pollution urbaine et qui pourraient bénéficier de spécifications 
particulières; 

(23) considérant qu'il pourrait être souhaitable de faire évoluer les 
méthodes de référence utilisées pour mesurer les spécifications 
fixées dans la présente directive en fonction des progrès scienti
fiques et techniques; qu'il faut prévoir à cette fin des dispositions 
permettant d'adapter les annexes de la présente directive au 
progrès technique; 

(24) considérant qu'il y a lieu d'abroger la directive 85/210/CEE du 
Conseil du 20 mars 1985 concernant le rapprochement des légis
lations des États membres relatives à la teneur en plomb de 
l'essence ( 2 ), la directive 85/536/CEE du Conseil du 5 décembre 
1985 concernant les économies de pétrole brut réalisables par 
l'utilisation de composants de carburants de substitution ( 3 ) et 
l'article 1 er , paragraphe 1, point b), et l'article 2, paragraphe 1, 
de la directive 93/12/CEE du Conseil du 23 mars 1993 concer
nant la teneur en soufre de certains combustibles liquides ( 4 ); 

▼B 
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( 1 ) JO L 204 du 21.7.1998, p. 37. Directive modifiée par la directive 98/48/CE 
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(25) considérant que les mesures transitoires pour l'Autriche visées à 
l'article 69 de l'acte d'adhésion de 1994 comprennent l'article 7 de 
la directive 85/210/CEE; que, pour des raisons particulières de 
protection de l'environnement, l'application de cette mesure tran
sitoire devrait être prolongée jusqu'au 1 er janvier 2000; 

(26) considérant qu'un accord sur un modus vivendi entre le Parlement 
européen, le Conseil et la Commission concernant les mesures 
d'exécution des actes arrêtés selon la procédure visée à l'ar
ticle 189 B du traité ( 1 ) est intervenu le 20 décembre 1994, 

ONT ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE: 

▼M4 

Article premier 

Champ d’application 

La présente directive fixe, pour les véhicules routiers et les engins 
mobiles non routiers (y compris les bateaux de navigation intérieure 
lorsqu’ils ne sont pas en mer), les tracteurs agricoles et forestiers et 
les bateaux de plaisance lorsqu’ils ne sont pas en mer: 

▼C1 
a) aux fins de la protection de la santé et de l'environnement, les 

spécifications techniques applicables aux carburants destinés à être 
utilisés pour des moteurs à allumage commandé et des moteurs à 
allumage par compression, compte tenu des spécifications tech
niques desdits moteurs; et 

▼M4 
b) un objectif pour la réduction des gaz à effet de serre émis sur 

l’ensemble du cycle de vie. 

▼M2 

Article 2 

Définitions 

Aux fins de la présente directive, on entend par: 

1. «essence»: les huiles minérales volatiles convenant au fonctionne
ment des moteurs à combustion interne et à allumage commandé, 
utilisés pour la propulsion des véhicules et relevant des codes NC 
2710 11 41, 2710 11 45, 2710 11 49, 2710 11 51 et 2710 11 59 ( 2 ); 

2. «carburants diesel»: les gazoles relevant du code NC 2710 19 41 ( 2 ) 
et utilisés pour la propulsion des véhicules visés dans les directives 
70/220/CEE et 88/77/CEE; 

▼B 
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( 1 ) JO C 102 du 4.4.1996, p. 1. 
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▼C2 
3. «gazoles destinés à être utilisés pour les engins mobiles non routiers 

(y compris les bateaux de navigation intérieure) et les tracteurs 
agricoles et forestiers, ainsi que pour les bateaux de plaisance»: 
tout liquide dérivé du pétrole et relevant des codes NC 2710 19 41 
et 2710 19 45 ( 1 ), destiné à être utilisé dans les moteurs à allumage 
par compression visés dans les directives du Parlement européen et 
du Conseil 94/25/CE ( 2 ), 97/68/CE ( 3 ) et 2000/25/CE ( 4 ); 

▼M2 
4. «régions ultrapériphériques»: la France pour ce qui est des dépar

tements français d'outre-mer, le Portugal pour ce qui est des Açores 
et de Madère et l'Espagne pour ce qui est des îles Canaries ; 

▼M4 
5. «États membres connaissant de faibles températures ambiantes esti

vales»: le Danemark, l’Estonie, la Finlande, l’Irlande, la Lettonie, la 
Lituanie, la Suède et le Royaume-Uni; 

6. «émissions de gaz à effet de serre sur l’ensemble du cycle de vie»: 
l’ensemble des émissions nettes de CO 2 , de CH 4 et de N 2 O qui 
peuvent être imputées au carburant (y compris les composants qui y 
sont mélangés) ou à l’énergie fournis. Cette notion recouvre toutes 
les étapes pertinentes, depuis l’extraction ou la culture, y compris le 
changement d’affectation des terres, le transport et la distribution, la 
transformation et la combustion, quel que soit le lieu où ces émis
sions sont produites; 

7. «émissions de gaz à effet de serre par unité d'énergie»: la masse 
totale des émissions de gaz à effet de serre mesurées en équivalents 
au CO 2 associées au carburant ou à l’énergie fournis, divisée par la 
teneur énergétique totale du carburant ou de l’énergie fournis 
(exprimée, pour le carburant, sous la forme de son pouvoir calori
fique inférieur); 

8. «fournisseur»: l’entité responsable du passage du carburant ou de 
l’énergie par un point de contrôle des produits soumis à accises ou, 
si aucune accise n’est due, toute autre entité compétente désignée 
par un État membre; 

9. «biocarburant»: s’entend au sens de la directive 2009/28/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 relative à la 
promotion de l’utilisation de l’énergie produite à partir de sources 
renouvelables ( 5 ) ; 

▼M7 
10. «carburants liquides et gazeux renouvelables destinés au secteur du 

transport, d'origine non biologique»: les combustibles liquides ou 
gazeux, autres que les biocarburants, dont le contenu énergétique 
provient de sources d'énergie renouvelables autres que la biomasse 
et qui sont utilisés dans les transports; 

11. «plantes riches en amidon»: les plantes comprenant principalement 
des céréales (indépendamment du fait qu'on utilise les graines 
seules ou la plante entière, comme dans le cas du maïs vert), des 
tubercules et des racines comestibles (tels que les pommes de terre, 
les topinambours, les patates douces, le manioc et l'igname), ainsi 
que des cormes (tels que le taro et le cocoyam); 

▼M4 
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12. «biocarburants présentant un faible risque d'induire des change
ments indirects dans l'affectation des sols»: les biocarburants dont 
les matières premières ont été produites dans le cadre de systèmes 
qui réduisent le déplacement de la production destinée à des fins 
autres que la production de biocarburants et qui ont été produits 
conformément aux critères de durabilité pour les biocarburants 
énoncés à l'article 7 ter; 

13. «résidu de transformation»: une substance qui ne constitue pas le ou 
les produits finaux qu'un processus de production tend directement 
à obtenir; il ne s'agit pas de l'objectif premier du processus de 
production et celui-ci n'a pas été délibérément modifié pour l'obte
nir; 

14. «résidus de l'agriculture, de l'aquaculture, de la pêche et de la 
sylviculture»les résidus qui sont directement générés par l'agricul
ture, l'aquaculture, la pêche et la sylviculture; ils n'incluent pas les 
résidus issus d'industries connexes ou de la transformation. 

▼M4 __________ 

▼B 

Article 3 

Essence 

1. Au plus tard le 1 er janvier 2000, les États membres interdisent la 
commercialisation sur leur territoire de l'essence plombée. 

▼M4 
2. Les États membres veillent à ce que l’essence ne puisse être mise 
sur le marché sur leur territoire que si elle est conforme aux spécifica
tions environnementales fixées à l’annexe I. 

Toutefois, les États membres peuvent prévoir, pour les régions ultrapé
riphériques, des dispositions spécifiques pour l’introduction d’essence 
d’une teneur en soufre maximale de 10 mg/kg. Les États membres 
qui ont recours à la présente disposition en informent la Commission. 

3. Les États membres exigent des fournisseurs qu’ils garantissent la 
mise sur le marché d’une essence ayant une teneur maximale en 
oxygène de 2,7 % et une teneur maximale en éthanol de 5 % jusqu’en 
2013 et ils peuvent exiger la mise sur le marché de cette essence pour 
une période plus longue s’ils l’estiment nécessaire. Ils garantissent que 
des informations pertinentes sont fournies aux consommateurs en ce qui 
concerne la teneur en biocarburant de l’essence et, en particulier, l’uti
lisation appropriée des différents mélanges d’essence. 

4. Sous réserve des dispositions du paragraphe 5, les États membres 
qui connaissent des conditions de basses températures ambiantes esti
vales peuvent autoriser, au cours de la période d’été, la mise sur le 
marché d’essence dont le niveau maximal de pression de vapeur est 
de 70 kPa. 

Les États membres dans lesquels la dérogation prévue au premier alinéa 
n’est pas appliquée peuvent, sous réserve des dispositions du paragraphe 
5, autoriser au cours de la période d’été la mise sur le marché d’essence 
contenant de l’éthanol et dont le niveau maximal de pression de vapeur 
est de 60 kPa, et ils peuvent permettre, en outre, le dépassement autorisé 
de la pression de vapeur indiqué à l’annexe III, à condition que 
l’éthanol utilisé soit un biocarburant. 

▼M7 
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5. Lorsqu’un État membre souhaite appliquer l’une des dérogations 
prévues au paragraphe 4, il le notifie à la Commission et lui fournit 
toutes les informations pertinentes. La Commission évalue le bien-fondé 
et la durée de la dérogation, en tenant compte: 

a) des problèmes socio-économiques évités grâce à l’augmentation de 
la pression de vapeur, y compris les besoins d’adaptation technique à 
court terme; et 

b) des répercussions sur l’environnement ou la santé d’une augmenta
tion de la pression de vapeur et, en particulier, des incidences sur le 
respect de la législation communautaire relative à la qualité de l’air, 
tant dans l’État membre concerné que dans d’autres États membres. 

Si l’évaluation de la Commission fait apparaître que la dérogation abou
tira à un non-respect de la législation communautaire relative à la 
qualité de l’air ou à la pollution atmosphérique, y compris les valeurs 
limites et les plafonds d’émissions applicables, la demande est rejetée. 
La Commission devrait également tenir compte des valeurs limites 
applicables. 

Si la Commission n’a émis aucune objection dans les six mois qui 
suivent la réception de toutes les informations pertinentes, l’État 
membre concerné peut appliquer la dérogation demandée. 

6. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les États membres 
peuvent continuer à autoriser la commercialisation de petites quantités 
d’essence plombée dont la teneur en plomb ne dépasse pas 0,15 g/l, à 
concurrence de 0,03 % de la quantité totale commercialisée, qui sont 
destinées à être utilisées pour des véhicules de collection d’un type 
caractéristique et à être distribuées par des groupes d’intérêt commun. 

__________ 

Article 4 

Carburants diesel 

1. Les États membres veillent à ce que les carburants diesel ne 
puissent être mis sur le marché sur leur territoire que s’ils sont 
conformes aux spécifications fixées à l’annexe II. 

Nonobstant les prescriptions de l’annexe II, les États membres peuvent 
autoriser la mise sur le marché de carburants diesel dont la teneur en 
esters méthyliques d’acides gras (EMAG) est supérieure à 7 %. 

Les États membres garantissent que des informations pertinentes sont 
fournies aux consommateurs en ce qui concerne la teneur du diesel en 
biocarburant, notamment en EMAG. 

2. Les États membres veillent à ce que, le 1 er janvier 2008 au plus 
tard, les gazoles destinés à être utilisés pour les engins mobiles non 
routiers (y compris les bateaux de navigation intérieure), les tracteurs 
agricoles et forestiers et les bateaux de plaisance puissent être mis sur le 
marché sur leur territoire, à condition que leur teneur en soufre ne 
dépasse pas 1 000 mg/kg. À partir du 1 er janvier 2011, la teneur maxi
male en soufre admissible pour ces gazoles est de 10 mg/kg. Les États 
membres garantissent que les combustibles liquides autres que ces 
gazoles ne peuvent être utilisés pour les bateaux de navigation intérieure 
et les bateaux de plaisance que si leur teneur en soufre ne dépasse pas la 
teneur maximale admissible pour lesdits gazoles. 
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Cependant, afin de s’adapter à une contamination moindre dans la 
chaîne logistique, les États membres peuvent, à compter du 1 er janvier 
2011, permettre que les gazoles destinés à être utilisés pour les engins 
mobiles non routiers (y compris les bateaux de navigation intérieure), 
les tracteurs agricoles et forestiers et les bateaux de plaisance contien
nent jusqu’à 20 mg/kg de soufre au moment de leur distribution finale 
aux utilisateurs finaux. Les États membres peuvent également autoriser 
la mise sur le marché permanente, jusqu’au 31 décembre 2011, de 
gazole contenant jusqu’à 1 000 mg/kg de soufre, destiné aux véhicules 
ferroviaires et aux tracteurs agricoles et forestiers, à condition qu’ils 
soient en mesure de garantir que le fonctionnement correct des systèmes 
de contrôle des émissions ne sera pas compromis. 

3. Les États membres peuvent prévoir, pour les régions ultrapériphé
riques, des dispositions spécifiques pour l’introduction de carburants 
diesel et de gazole d’une teneur en soufre maximale de 10 mg/kg. 
Les États membres qui ont recours à la présente disposition en infor
ment la Commission. 

4. Pour les États membres connaissant un hiver rigoureux, le point de 
distillation maximal de 65 % à 250 °C pour les carburants diesel et les 
gazoles peut être remplacé par un point de distillation maximal de 10 % 
(vol/vol) à 180 °C. 

▼B 

Article 5 

Libre circulation 

Aucun État membre ne peut interdire, limiter ou empêcher la mise sur le 
marché de carburants conformes aux exigences de la présente directive. 

Article 6 

Commercialisation de carburants ayant des spécifications 
environnementales plus strictes 

▼M2 
1. Par dérogation aux articles 3, 4 et 5 et conformément à l'article 95, 
paragraphe 10, du traité, un État membre peut prendre des mesures pour 
exiger que, dans des zones spécifiques situées sur son territoire, les 
carburants ne puissent être commercialisés que s'ils sont conformes à 
des spécifications environnementales plus strictes que celles prévues par 
la présente directive pour l'ensemble ou une partie du parc de véhicules 
en vue de protéger, dans cet État membre, la santé de la population dans 
une agglomération déterminée ou l'environnement dans une zone déter
minée sensible du point de vue écologique ou environnemental, si la 
pollution atmosphérique ou des eaux souterraines constitue un problème 
grave et récurrent pour la santé humaine ou l'environnement ou que l'on 
peut légitimement s'attendre à ce qu'elle constitue un tel problème. 

▼B 
2. Un État membre qui souhaite faire usage de la dérogation prévue 
au paragraphe 1 soumet à l'avance une demande motivée en ce sens à la 
Commission. La motivation comprend des preuves que la dérogation 
respecte le principe de proportionnalité et qu'elle ne constituera pas une 
entrave à la libre circulation des personnes et des biens. 

▼M2 
3. L'État membre concerné fournit à la Commission des données 
pertinentes sur l'environnement pour l'agglomération ou la zone en ques
tion ainsi que sur les effets que les mesures préconisées devraient avoir 
sur l'environnement. 
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4. La Commission communique sans délai ces informations aux 
autres États membres. 

5. Les États membres peuvent faire valoir leurs observations sur la 
demande et sa motivation dans un délai de deux mois à compter de la 
date de la communication des informations par la Commission. 

6. La Commission statue sur la demande des États membres, dans un 
délai de trois mois à compter de la date à laquelle les États membres ont 
présenté leurs observations. La Commission tient compte des observa
tions des États membres; elle leur notifie sa décision et en informe 
simultanément le Parlement européen et le Conseil. 

▼M2 __________ 

▼B 

Article 7 

Modification de l'approvisionnement en pétrole brut 

Si, à la suite d'événements exceptionnels, un changement soudain dans 
l'approvisionnement en pétrole brut ou en produits pétroliers rend diffi
cile le respect des exigences de qualité du carburant énoncées aux 
articles 3 et 4 par les raffineries d'un État membre, ce dernier en 
informe la Commission. La Commission, après avoir informé les 
autres États membres, peut autoriser des valeurs limites plus élevées 
dans cet État membre, pour un ou plusieurs paramètres de ce carburant, 
pour une période n'excédant pas six mois. 

La Commission notifie sa décision aux États membres et en informe le 
Parlement européen et le Conseil. 

Les États membres peuvent saisir le Conseil de la décision de la 
Commission dans le mois qui suit sa notification. 

Le Conseil, statuant à la majorité qualifiée, peut prendre une décision 
différente dans un délai d'un mois à compter de sa saisine. 

▼M4 

Article 7 bis 

Réduction des émissions de gaz à effet de serre 

1. Les États membres désignent le ou les fournisseurs chargés de 
contrôler et de déclarer les émissions de gaz à effet de serre des carbu
rants et de l’énergie fournis, produites sur l’ensemble du cycle de vie 
par unité d’énergie. Dans le cas des fournisseurs d’électricité destinée au 
fonctionnement de véhicules routiers, les États membres veillent à ce 
que ces fournisseurs puissent décider de contribuer à l’obligation en 
matière de réduction, prévue au paragraphe 2, s’ils peuvent démontrer 
leur capacité à mesurer et à contrôler efficacement l’électricité fournie 
pour le fonctionnement de ces véhicules. 

▼M7 
En ce qui concerne les fournisseurs de biocarburants destinés à être 
utilisés dans l'aviation, les États membres peuvent permettre auxdits 
fournisseurs de décider de contribuer à l'obligation de réduction 
énoncée au paragraphe 2 du présent article, pour autant que lesdits 
biocarburants respectent les critères de durabilité fixés à l'article 7 ter. 
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À partir du 1 er janvier 2011, les fournisseurs présentent à l’autorité 
désignée par l’État membre un rapport annuel sur l’intensité des émis
sions de gaz à effet de serre des carburants et de l’énergie fournis dans 
chaque État membre, en apportant au minimum les informations 
suivantes: 

a) le volume total de chaque type de carburant ou d’énergie fournis, en 
indiquant le lieu d’achat et l’origine de ces produits; et 

b) les émissions de gaz à effet de serre produites sur l’ensemble du 
cycle de vie par unité d’énergie. 

Les États membres garantissent que les rapports sont soumis à une 
vérification. 

La Commission fixe, le cas échéant, des orientations pour la mise en 
œuvre des dispositions du présent paragraphe. 

2. Les États membres demandent aux fournisseurs de réduire, aussi 
progressivement que possible, les émissions de gaz à effet de serre, 
produites sur l’ensemble du cycle de vie du carburant ou de l’énergie 
fournis, par unité d’énergie, à hauteur de 10 %, le 31 décembre 2020 au 
plus tard, en comparaison avec les normes de base pour les carburants 
visées au paragraphe 5, point b). Cette réduction se compose des 
éléments suivants: 

a) 6 %, le 31 décembre 2020 au plus tard. Les États membres peuvent 
exiger des fournisseurs, à cette fin, qu’ils se conforment aux objectifs 
intermédiaires suivants: 2 %, le 31 décembre 2014 au plus tard et 
4 %, le 31 décembre 2017 au plus tard; 

b) un objectif indicatif de 2 % supplémentaires, le 31 décembre 2020 
au plus tard, dans les termes de l’article 9, paragraphe 1, point h), 
réalisé grâce à au moins l’une des deux méthodes suivantes: 

i) la fourniture d’énergie destinée aux transports, fournie pour le 
fonctionnement de tout type de véhicule routier ou d’engin 
mobile non routier (y compris les bateaux de navigation inté
rieure), les tracteurs agricoles et forestiers et les bateaux de 
plaisance; 

ii) l’utilisation de toute technologie (y compris le piégeage et le 
stockage du dioxyde de carbone) susceptible de réduire les émis
sions de gaz à effet de serre produites sur l’ensemble du cycle de 
vie par unité d’énergie du carburant ou de l’énergie fournis; 

c) un objectif indicatif supplémentaire de 2 %, le 31 décembre 2020 au 
plus tard, dans les termes de l’article 9, paragraphe 1, point i), réalisé 
grâce à l’utilisation de crédits acquis via le mécanisme pour un 
développement propre du protocole de Kyoto, dans les conditions 
prévues par la directive 2003/87/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 13 octobre 2003 établissant un système d’échange de 
quotas d’émission de gaz à effet de serre dans la Communauté ( 1 ), 
dans un objectif de réduction des émissions dans le secteur de l’ap
provisionnement en carburants. 

▼M7 
Les États membres peuvent prévoir que la contribution maximale des 
biocarburants produits à partir de céréales et d'autres plantes riches en 
amidon, sucrières et oléagineuses et à partir de cultures cultivées en tant 
que cultures principales essentiellement à des fins de production 
d'énergie sur des terres agricoles aux fins du respect de l'objectif visé 
au premier alinéa du présent paragraphe ne dépasse pas la contribution 
maximale fixée à l'article 3, paragraphe 4, deuxième alinéa, point d), de 
la directive 2009/28/CE. 
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3. Les émissions de gaz à effet de serre des biocarburants, produites 
sur l’ensemble du cycle de vie, sont calculées conformément à l’article 7 
quinquies. Les émissions de gaz à effet de serre produites sur l’en
semble du cycle de vie qui sont issues d’autres carburants et d’autres 
sources d’énergie sont calculées sur la base d’une méthode définie 
conformément au paragraphe 5 du présent article. 

4. Les États membres garantissent qu’un groupe de fournisseurs peut 
décider de se conformer conjointement aux obligations de réduction 
prévues par le paragraphe 2. Dans ce cas, ceux-ci sont considérés 
comme un fournisseur unique aux fins du paragraphe 2. 

▼M7 
5. La Commission adopte, en conformité avec la procédure d'examen 
visée à l'article 11, paragraphe 3, des actes d'exécution établissant les 
modalités pour la mise en œuvre uniforme, par les États membres, du 
paragraphe 4 du présent article. 

6. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués, au plus 
tard le 31 décembre 2017, afin d'établir des valeurs par défaut pour les 
émissions de gaz à effet de serre, lorsque de telles valeurs n'ont pas déjà 
été établies avant le 5 octobre 2015, en ce qui concerne: 

a) les carburants liquides et gazeux renouvelables destinés au secteur du 
transport, d'origine non biologique; 

b) le captage et l'utilisation du dioxyde de carbone à des fins de 
transport. 

7. Dans le cadre de la déclaration prévue au paragraphe 1, les États 
membres veillent à ce que les fournisseurs de carburants déclarent 
chaque année à l'autorité désignée par l'État membre les filières de 
production des biocarburants, les volumes de biocarburants dérivés 
des matières premières relevant des catégories visées à l'annexe V, 
partie A, ainsi que les émissions de gaz à effet de serre sur le cycle 
de vie par unité d'énergie, notamment les émissions estimatives provi
soires moyennes liées aux changements indirects dans l'affectation des 
sols imputables aux biocarburants. Les États membres communiquent 
ces données à la Commission. 

▼M4 

Article 7 ter 

Critères de durabilité pour les biocarburants 

1. Indépendamment du fait que les matières premières ont été culti
vées sur le territoire de la Communauté ou en dehors de celui-ci, 
l’énergie produite à partir des biocarburants est prise en considération 
aux fins de l’article 7 bis uniquement si ceux-ci répondent aux critères 
de durabilité définis aux paragraphes 2 à 6 du présent article. 

Toutefois, les biocarburants produits à partir de déchets et de résidus, 
autres que les résidus provenant de l’agriculture, de l’aquaculture, de la 
pêche et de la sylviculture, doivent seulement remplir les critères de 
durabilité énoncés au paragraphe 2 du présent article pour être pris en 
considération aux fins visées à l’article 7 bis. 

▼M7 
2. La réduction des émissions de gaz à effet de serre résultant de 
l'utilisation de biocarburants pris en considération aux fins visées au 
paragraphe 1 est d'au moins 60 % pour les biocarburants produits 
dans des installations entrant en service après le 5 octobre 2015. Une 
installation est considérée comme étant en service si la production 
physique de biocarburants y a eu lieu. 

Dans le cas d'installations qui étaient en service le 5 octobre 2015 ou 
avant, aux fins visées au paragraphe 1, la réduction des émissions de 
gaz à effet de serre résultant de l'utilisation de biocarburants est d'au 
moins 35 % jusqu'au 31 décembre 2017 et d'au moins 50 % à compter 
du 1 er janvier 2018. 
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La réduction des émissions de gaz à effet de serre résultant de l'utili
sation de biocarburants est calculée conformément à l'article 7 quin
quies, paragraphe 1. 

▼M4 
3. Les biocarburants pris en considération aux fins visées au para
graphe 1 ne sont pas produits à partir de matières premières provenant 
de terres de grande valeur en termes de diversité biologique, c’est-à-dire 
de terres qui possédaient l’un des statuts suivants, en janvier 2008 ou 
postérieurement, qu’elles aient ou non conservé ce statut à ce jour: 

a) forêts primaires et autres surfaces boisées primaires, c’est-à-dire les 
forêts et autres surfaces boisées d’essences indigènes, lorsqu’il n’y a 
pas d’indication clairement visible d’activité humaine et que les 
processus écologiques ne sont pas perturbés de manière importante; 

b) zones affectées: 

i) par la loi ou par l’autorité compétente concernée à la protection 
de la nature; ou 

ii) à la protection d’écosystèmes ou d’espèces rares, menacés ou en 
voie de disparition, reconnues par des accords internationaux ou 
figurant sur les listes établies par des organisations intergouver
nementales ou par l’Union internationale pour la conservation de 
la nature, sous réserve de leur reconnaissance conformément à 
l’article 7 quater, paragraphe 4, deuxième alinéa; 

sauf à produire des éléments attestant que la production de ces 
matières premières n’a pas compromis ces objectifs de protection 
de la nature; 

c) prairies présentant une grande valeur sur le plan de la biodiversité, 
c’est-à-dire: 

i) prairies naturelles, à savoir celles qui, en l’absence d’intervention 
humaine, resteraient des prairies et qui préservent la composition 
des espèces naturelles ainsi que les caractéristiques et processus 
écologiques; ou 

ii) prairies non naturelles, à savoir celles qui, en l’absence d’inter
vention humaine, cesseraient d’être des prairies, et qui sont riches 
en espèces et non dégradées, sauf à produire des éléments attes
tant que la récolte des matières premières est nécessaire à la 
préservation du statut de prairie. 

▼M7 __________ 

▼M4 
4. Les biocarburants pris en considération aux fins visées au para
graphe 1 ne sont pas produits à partir de matières premières provenant 
de terres présentant un important stock de carbone, c’est-à-dire de terres 
qui possédaient l’un des statuts suivants, en janvier 2008, et qui ne 
possèdent plus ce statut: 

a) zones humides, c’est-à-dire des terres couvertes ou saturées d’eau en 
permanence ou pendant une partie importante de l’année; 

b) zones forestières continues, c’est-à-dire une étendue de plus d’un 
hectare caractérisée par un peuplement d’arbres d’une hauteur supé
rieure à cinq mètres et des frondaisons couvrant plus de 30 % de sa 
surface, ou par un peuplement d’arbres pouvant atteindre ces seuils 
in situ; 
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c) étendue de plus d’un hectare caractérisée par un peuplement d’arbres 
d’une hauteur supérieure à cinq mètres et des frondaisons couvrant 
entre 10 et 30 % de sa surface, ou par un peuplement d’arbres 
pouvant atteindre ces seuils in situ, à moins qu’il n’ait été prouvé 
que le stock de carbone de la zone, avant et après sa conversion, est 
tel que, quand la méthodologie établie à l’annexe IV, partie C, est 
appliquée, les conditions prévues au paragraphe 2 du présent article, 
seront remplies. 

Le présent paragraphe ne s’applique pas si, au moment de l’obtention 
des matières premières, les terres avaient le même statut qu’en janvier 
2008. 

5. Les biocarburants pris en considération aux fins visées au para
graphe 1 ne sont pas fabriqués à partir de matières premières obtenues à 
partir de terres qui étaient des tourbières, en janvier 2008, à moins qu’il 
n’ait été prouvé que la culture et la récolte de ces matières premières 
n’impliquent pas le drainage des sols auparavant non drainés. 

6. Les matières premières agricoles cultivées dans la Communauté et 
utilisées pour la production de biocarburants pris en considération aux 
fins visées à l’article 7 bis sont obtenues conformément aux exigences 
et aux normes prévues par les dispositions visées sous le titre «Envi
ronnement» de l’annexe II, partie A et point 9, du règlement (CE) 
n o 73/2009 du Conseil du 19 janvier 2009 établissant des règles 
communes pour les régimes de soutien direct en faveur des agriculteurs 
dans le cadre de la politique agricole commune et établissant certains 
régimes de soutien en faveur des agriculteurs ( 1 ), et conformément aux 
exigences minimales pour le maintien de bonnes conditions agricoles et 
environnementales au sens de l’article 6, paragraphe 1, dudit règlement. 

7. La Commission présente tous les deux ans au Parlement européen 
et au Conseil, en ce qui concerne à la fois les pays tiers et les États 
membres qui sont une source importante de biocarburants ou de 
matières premières pour les biocarburants consommés au sein de la 
Communauté, un rapport sur les mesures nationales prises en vue de 
respecter les critères de durabilité visés aux paragraphes 2 à 5 et pour la 
protection des sols, de l’eau et de l’air. Le premier rapport est présenté 
en 2012. 

La Commission présente tous les deux ans au Parlement européen et au 
Conseil un rapport relatif à l’incidence de l’augmentation de la demande 
de biocarburants sur la viabilité sociale dans la Communauté et les pays 
tiers et à l’incidence de la politique communautaire en matière de 
biocarburants sur la disponibilité des denrées alimentaires à un prix 
abordable, en particulier pour les personnes vivant dans les pays en 
développement, et à d’autres questions générales liées au développe
ment. Les rapports traitent du respect des droits d’usage des sols. Ils 
indiquent, tant pour les pays tiers que pour les États membres qui sont 
une source importante de matières premières pour les biocarburants 
consommés au sein de la Communauté, si le pays a ratifié et mis en 
œuvre chacune des conventions suivantes de l’Organisation internatio
nale du travail: 

— convention concernant le travail forcé ou obligatoire (n o 29), 

— convention concernant la liberté syndicale et la protection du droit 
syndical (n o 87), 
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— convention concernant l’application des principes du droit d’organi
sation et de négociation collective (n o 98), 

— convention concernant l’égalité de rémunération entre la 
main-d’œuvre masculine et la main-d’œuvre féminine pour un 
travail de valeur égale (n o 100), 

— convention concernant l’abolition du travail forcé (n o 105), 

— convention concernant la discrimination en matière d’emploi et de 
profession (n o 111), 

— convention concernant l’âge minimal d’admission à l’emploi 
(n o 138), 

— convention concernant l’interdiction des pires formes de travail des 
enfants et l’action immédiate en vue de leur élimination (n o 182). 

Ces rapports indiquent, tant pour les pays tiers que pour les États 
membres qui sont une source importante de matières premières pour 
les biocarburants consommés au sein de la Communauté, si le pays a 
ratifié et mis en œuvre: 

— le protocole de Carthagène sur la prévention des risques 
biotechnologiques, 

— la convention sur le commerce international des espèces de faune et 
de flore sauvages menacées d’extinction. 

Le premier rapport est présenté en 2012. La Commission propose, s’il y 
a lieu, des mesures correctives, en particulier s’il y a des éléments 
attestant que la production des biocarburants a un impact considérable 
sur le prix des denrées alimentaires. 

8. Aux fins visées au paragraphe 1, les États membres ne refusent 
pas de prendre en considération, pour d’autres motifs de durabilité, les 
biocarburants obtenus conformément au présent article. 

Article 7 quater 

Vérification du respect des critères de durabilité pour les 
biocarburants 

1. Lorsque les biocarburants doivent être pris en considération aux 
fins visées à l’article 7 bis, les États membres font obligation aux 
opérateurs économiques de montrer que les critères de durabilité de 
l’article 7 ter, paragraphes 2 à 5, ont été respectés. À cet effet, ils 
exigent des opérateurs économiques qu’ils utilisent un système de 
bilan massique qui: 

a) permet à des lots de matières premières ou de biocarburant présen
tant des caractéristiques de durabilité différentes d’être mélangés; 

b) requiert que des informations relatives aux caractéristiques de dura
bilité et au volume des lots visés au point a) restent associées au 
mélange; et 

c) prévoit que la somme de tous les lots prélevés sur le mélange soit 
décrite comme ayant les mêmes caractéristiques de durabilité, dans 
les mêmes quantités, que la somme de tous les lots ajoutés au 
mélange. 
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2. La Commission fait rapport au Parlement européen et au Conseil, 
en 2010 et en 2012, sur le fonctionnement de la méthode de vérification 
par bilan massique décrite au paragraphe 1 et sur les possibilités de 
prendre en compte d’autres méthodes de vérification pour une partie ou 
la totalité des types de matières premières ou de biocarburants. L’ana
lyse de la Commission porte sur les méthodes de vérification dans 
lesquelles les informations relatives aux caractéristiques de durabilité 
ne doivent pas rester physiquement associées à des lots ou à des 
mélanges déterminés. L’analyse prend également en compte la nécessité 
de maintenir l’intégrité et l’efficacité du système de vérification sans 
imposer une charge déraisonnable aux entreprises. Le rapport est accom
pagné, le cas échéant, de propositions adressées au Parlement européen 
et au Conseil concernant l’utilisation d’autres méthodes de vérification. 

3. Les États membres prennent des mesures afin de veiller à ce que 
les opérateurs économiques soumettent des informations fiables et 
mettent à la disposition de l’État membre, à sa demande, les données 
utilisées pour établir les informations. Les États membres exigent des 
opérateurs économiques qu’ils veillent à assurer un niveau suffisant de 
contrôle indépendant des informations qu’ils soumettent et qu’ils appor
tent la preuve que ce contrôle a été effectué. Le contrôle consiste à 
vérifier si les systèmes utilisés par les opérateurs économiques sont 
précis, fiables et à l’épreuve de la fraude. Il évalue la fréquence et la 
méthode d’échantillonnage ainsi que la validité des données. 

Les informations visées au premier alinéa comportent notamment des 
informations sur le respect des critères de durabilité énoncés à l’article 7 
ter, paragraphes 2 à 5, des informations appropriées et pertinentes sur 
les mesures prises pour la protection des sols, de l’eau et de l’air, la 
restauration des terres dégradées, sur les mesures visant à éviter une 
consommation d’eau excessive dans les zones où l’eau est rare, et sur 
les mesures prises pour tenir compte des éléments visés à l’article 7 ter, 
paragraphe 7, deuxième alinéa. 

▼M7 
La Commission adopte des actes d'exécution en conformité avec la 
procédure d'examen visée à l'article 11, paragraphe 3, pour établir la 
liste des informations appropriées et pertinentes visées aux premier et 
deuxième alinéas du présent paragraphe. La Commission veille, en 
particulier, à ce que la communication de ces informations ne constitue 
pas une charge administrative excessive pour les opérateurs en général 
ou, plus particulièrement, pour les petits exploitants agricoles, les orga
nisations de producteurs et les coopératives. 

▼M4 
Les obligations prévues au présent paragraphe s’appliquent indépendam
ment du fait que les biocarburants sont produits à l’intérieur de la 
Communauté ou importés. 

Les États membres transmettent, sous forme agrégée, les informations 
visées au premier alinéa, à la Commission qui en publie un résumé sur 
la plate-forme de transparence visée à l’article 24 de la directive 
2009/28/CE, en préservant la confidentialité des informations commer
cialement sensibles. 
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4. La Communauté s’efforce de conclure des accords bilatéraux ou 
multilatéraux avec des pays tiers contenant des dispositions relatives aux 
critères de durabilité qui correspondent à celles de la présente directive. 
Lorsque la Communauté a conclu des accords contenant des disposi
tions qui portent sur les sujets couverts par les critères de durabilité 
énoncés à l’article 7 ter, paragraphes 2 à 5, la Commission peut décider 
que ces accords servent à établir que les biocarburants produits à partir 
de matières premières cultivées dans ces pays sont conformes aux 
critères de durabilité en question. Lors de la conclusion de ces accords, 
une attention particulière est portée aux mesures prises pour la conser
vation des zones qui fournissent des services écosystémiques de base 
dans les situations critiques (par exemple, protection de bassins versants, 
contrôle de l’érosion), pour la protection des sols, de l’eau et de l’air, 
pour les changements indirects d’affectation des sols et la restauration 
des terres dégradées, aux mesures visant à éviter une consommation 
d’eau excessive dans les zones où l’eau est rare, ainsi qu’aux éléments 
visés à l’article 7 ter, paragraphe 7, deuxième alinéa. 

La Commission peut décider que les systèmes nationaux ou internatio
naux volontaires établissant des normes pour la production de produits 
de la biomasse contiennent des données précises aux fins de l’article 7 
ter, paragraphe 2, ou servent à prouver que les lots de biocarburants 
sont conformes aux critères de durabilité définis à l’article 7 ter, para
graphes 3, 4 et 5. La Commission peut décider que ces systèmes 
contiennent des données précises aux fins de l’information sur les 
mesures prises pour la conservation des zones qui fournissent des 
services écosystémiques de base dans les situations critiques (par exem
ple, protection de bassins versants, contrôle de l’érosion), pour la 
protection des sols, de l’eau et de l’air, pour la restauration des terres 
dégradées, sur les mesures visant à éviter la consommation excessive 
d’eau dans les zones où l’eau est rare, ainsi qu’aux fins de l’information 
sur les éléments visés à l’article 7 ter, paragraphe 7, deuxième alinéa. 
Elle peut aussi reconnaître les zones affectées à la protection d’écosys
tèmes ou d’espèces rares, menacés ou en voie de disparition, reconnues 
par des accords internationaux ou figurant sur les listes établies par des 
organisations intergouvernementales ou par l’Union internationale pour 
la conservation de la nature aux fins de l’article 7 ter, paragraphe 3, 
point b) ii). 

La Commission peut décider que les systèmes nationaux ou internatio
naux volontaires destinés à mesurer les réductions de gaz à effet de 
serre contiennent des données précises aux fins de l’article 7 ter, para
graphe 2. 

La Commission peut décider que des terres incluses dans un programme 
national ou régional pour la reconversion des terres sévèrement dégra
dées ou fortement contaminées sont conformes aux critères visés à 
l’annexe IV, partie C, point 9. 

5. La Commission ne prend les décisions visées au paragraphe 4 que 
si l’accord ou le système en question répond à des critères satisfaisants 
de fiabilité, de transparence et de contrôle indépendant. Dans le cas de 
systèmes destinés à mesurer les réductions des émissions de gaz à effet 
de serre, ces systèmes satisfont également aux exigences méthodolo
giques de l’annexe IV. Les listes des zones de grande valeur en 
termes de diversité biologique visées à l’article 7 ter, paragraphe 3, 
point b) ii), satisfont à des normes adéquates d’objectivité et de cohé
rence avec les normes internationalement reconnues et prévoient des 
procédures de recours appropriées. 
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Les systèmes volontaires visés au paragraphe 4 (ci-après dénommés 
«systèmes volontaires») publient régulièrement, et au moins une fois 
par an, la liste des organismes de certification auxquels ils recourent 
pour un contrôle indépendant, en indiquant, pour chacun de ces orga
nismes, quelle est l'entité ou l'autorité nationale publique qui l'a reconnu 
et quelle est celle qui le contrôle. 

Pour éviter notamment les fraudes, la Commission peut, sur la base 
d'une analyse des risques ou des rapports visés au paragraphe 6, 
deuxième alinéa, du présent article, préciser les normes que doit 
respecter le contrôle indépendant et imposer que tous les systèmes 
volontaires les appliquent. Cela se fait au moyen d'actes d'exécution 
adoptés en conformité avec la procédure d'examen visée à l'article 11, 
paragraphe 3. Ces actes fixent l'échéance à laquelle les systèmes volon
taires doivent appliquer les normes. La Commission peut abroger les 
décisions reconnaissant des systèmes volontaires au cas où ces systèmes 
n'appliquent pas ces normes dans le délai prévu. 

6. Les décisions au titre du paragraphe 4 du présent article sont 
adoptées en conformité avec la procédure d'examen visée à l'article 11, 
paragraphe 3. La durée de validité de ces décisions n'excède pas cinq 
ans. 

La Commission exige que chaque système volontaire au sujet duquel 
une décision a été adoptée au titre du paragraphe 4 lui présente pour le 
6 octobre 2016 au plus tard, et ensuite chaque année pour le 30 avril, un 
rapport couvrant chacun des points énoncés au troisième alinéa du 
présent paragraphe. En général, le rapport couvre l'année civile précé
dente. Le premier rapport couvre une période d'au moins six mois à 
compter du 9 septembre 2015. L'obligation de présenter un rapport ne 
s'applique qu'aux systèmes volontaires qui ont été en activité pendant au 
moins douze mois. 

Au plus tard le 6 avril 2017, la Commission présente au Parlement 
européen et au Conseil un rapport dans lequel elle analyse les rapports 
visés au deuxième alinéa du présent paragraphe, examine le fonction
nement des accords visés au paragraphe 4 ou des systèmes volontaires 
ayant fait l'objet d'une décision adoptée conformément au présent article 
et recense les bonnes pratiques. Le rapport est fondé sur les meilleures 
informations disponibles, y compris celles qui sont issues de la consul
tation des parties prenantes, et sur l'expérience pratique acquise dans 
l'application des accords ou des systèmes concernés. Le rapport analyse 
les éléments suivants: 

de manière générale: 

a) l'indépendance, les modalités et la fréquence des audits, tant pour ce 
qui est précisé sur ces aspects dans la documentation du système, au 
moment où le système concerné a été approuvé par la Commission, 
que par rapport aux meilleures pratiques de l'industrie; 

b) l'existence de méthodes de détection et de gestion des cas de 
non-conformité, ainsi que l'expérience et la transparence dans leur 
application, notamment pour ce qui est de gérer les situations ou 
allégations de fautes graves de la part de membres du système; 
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c) la transparence, notamment en ce qui concerne l'accessibilité du 
système, l'existence de traductions dans les langues applicables des 
pays et régions dont proviennent les matières premières, l'accessibi
lité d'une liste des opérateurs certifiés et des certificats correspon
dants et l'accessibilité des rapports d'audit; 

d) la participation des parties prenantes, notamment en ce qui concerne 
la consultation, avant la prise de décision, des communautés autoch
tones et locales pendant l'élaboration et la révision du système, ainsi 
que pendant les audits, et la réponse donnée à leurs contributions; 

e) la robustesse globale du système, en particulier au vu des règles en 
matière d'accréditation, de qualification et d'indépendance des audi
teurs et des organes compétents du système; 

f) l'actualisation du système par rapport au marché, la quantité de 
matières premières et de biocarburants certifiés, par pays d'origine 
et par type, et le nombre de participants; 

g) la facilité et l'efficacité de la mise en œuvre d'un système de traça
bilité des preuves de conformité aux critères de durabilité que le 
système donne à son ou ses membres, un tel système devant être 
un moyen de prévenir toute activité frauduleuse, en vue notamment 
de détecter et de traiter les fraudes présumées et d'autres irrégularités 
et d'y donner suite, et, le cas échéant, le nombre de cas de fraudes ou 
d'irrégularités détectées; 

et en particulier: 

h) les possibilités pour les entités d'être habilitées à reconnaître et à 
contrôler les organismes de certification; 

i) les critères de reconnaissance ou d'accréditation des organismes de 
certification; 

j) les règles concernant la manière de procéder au contrôle des orga
nismes de certification; 

k) les moyens de faciliter ou d'améliorer la promotion des bonnes 
pratiques. 

Un État membre peut notifier son système national à la Commission. La 
Commission donne la priorité à l'évaluation de ce système. Une décision 
sur le respect, par un tel système national notifié, des conditions fixées 
par la présente directive est adoptée en conformité avec la procédure 
d'examen visée à l'article 11, paragraphe 3, afin de faciliter la recon
naissance mutuelle, bilatérale et multilatérale, des systèmes aux fins de 
la vérification de la conformité aux critères de durabilité pour les biocar
burants. Lorsque la décision est positive, les systèmes établis conformé
ment au présent article ne refusent pas une reconnaissance mutuelle 
avec le système de cet État membre, en ce qui concerne la vérification 
de la conformité avec les critères de durabilité énoncés à l'article 7 ter, 
paragraphes 2 à 5. 

▼M4 
7. Lorsqu’un opérateur économique apporte une preuve ou des 
données obtenues dans le cadre d’un accord ou d’un système qui a 
fait l’objet d’une décision conformément au paragraphe 4, dans la 
mesure prévue par ladite décision, les États membres n’exigent pas du 
fournisseur qu’il apporte d’autres preuves de conformité aux critères de 
durabilité fixés à l’article 7 ter, paragraphes 2 à 5, ni d’informations sur 
les mesures visées au paragraphe 3, deuxième alinéa, du présent article. 
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8. À la demande d'un État membre ou de sa propre initiative, la 
Commission examine l'application de l'article 7 ter pour une source 
de biocarburant et, dans un délai de six mois suivant la réception 
d'une demande, décide, en conformité avec la procédure d'examen 
visée à l'article 11, paragraphe 3, si l'État membre concerné peut 
prendre en considération le biocarburant provenant de cette source 
aux fins visées à l'article 7 bis. 

▼M4 
9. Le 31 décembre 2012 au plus tard, la Commission présente un 
rapport au Parlement européen et au Conseil concernant: 

a) l’efficacité du système mis en place pour la fourniture d’informations 
sur les critères de durabilité; et 

b) la faisabilité et l’opportunité d’introduire des dispositions obligatoires 
en matière de protection de l’air, des sols et de l’eau, compte tenu 
des données scientifiques les plus récentes et des obligations inter
nationales de la Communauté. 

La Commission propose, s’il y a lieu, des mesures correctives. 

Article 7 quinquies 

Calcul des émissions de gaz à effet de serre produites par les 
biocarburants sur l’ensemble du cycle de vie 

1. Aux fins de l’article 7 bis et de l’article 7 ter, paragraphe 2, les 
émissions de gaz à effet de serre d’un biocarburant, produites sur l’en
semble du cycle de vie, sont calculées comme suit: 

a) lorsque l’annexe IV, partie A ou B, fixe une valeur par défaut pour 
les réductions des émissions de gaz à effet de serre associées à la 
filière de production des biocarburants et lorsque la valeur e l pour 
ces biocarburants, calculée conformément à l’annexe IV, partie C, 
paragraphe 7, est égale ou inférieure à zéro, en utilisant cette valeur 
par défaut; 

b) en utilisant la valeur réelle calculée selon la méthode définie à 
l’annexe IV, partie C; ou 

c) en utilisant une valeur calculée correspondant à la somme des 
facteurs de la formule visée à l’annexe IV, partie C, point 1, où 
les valeurs par défaut détaillées de l’annexe IV, partie D ou E, 
peuvent être utilisées pour certains facteurs, et les valeurs réelles 
calculées conformément à la méthodologie définie à l’annexe IV, 
partie C, pour tous les autres facteurs. 

2. Le 31 mars 2010 au plus tard, les États membres soumettent à la 
Commission un rapport comprenant une liste des zones de leur territoire 
classées au niveau 2 de la nomenclature des unités territoriales 
statistiques (NUTS) ou correspondant à un niveau plus fin de la 
NUTS conformément au règlement (CE) n o 1059/2003 du Parlement 
européen et du Conseil du 26 mai 2003 relatif à l’établissement d’une 
nomenclature commune des unités territoriales statistiques (NUTS) ( 1 ) 
dans lesquelles les émissions types prévues de gaz à effet de serre 
résultant de la culture de matières premières agricoles sont inférieures 
ou égales aux émissions déclarées sous le titre «Valeurs par défaut 
détaillées pour les biocarburants» de l’annexe IV, partie D, de la 
présente directive, accompagnée d’une description de la méthode et 
des données utilisées pour établir cette liste. Cette méthode prend en 
considération les caractéristiques de sol, le climat et les rendements de 
matières premières prévus. 
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3. Les émissions types de gaz à effet de serre résultant de la culture 
de matières premières agricoles figurant dans les rapports visés au para
graphe 2 dans le cas des États membres et, dans le cas des territoires en 
dehors de l'Union, dans les rapports équivalents à ceux visés au para
graphe 2, rédigés par les autorités compétentes, peuvent être notifiées à 
la Commission. 

4. La Commission peut décider, par la voie d'un acte d'exécution 
adopté en conformité avec la procédure d'examen visée à l'article 11, 
paragraphe 3, que les rapports visés au paragraphe 3 du présent article 
contiennent des données précises aux fins de la mesure des émissions de 
gaz à effet de serre associées à la culture de matières premières 
destinées à la fabrication de biocarburants habituellement produites 
dans ces zones aux fins de l'article 7 ter, paragraphe 2. 

5. Le 31 décembre 2012 au plus tard, puis tous les deux ans, la 
Commission rédige et publie un rapport sur les estimations des 
valeurs types et des valeurs par défaut visées à l'annexe IV, parties 
B et E, en prêtant une attention particulière aux émissions de gaz à effet 
de serre résultant des transports et de la transformation. 

Au cas où les rapports visés au premier alinéa indiquent que les esti
mations des valeurs types et des valeurs par défaut visées à l'annexe IV, 
parties B et E, devraient éventuellement être ajustées sur la base des 
données scientifiques les plus récentes, la Commission soumet, le cas 
échéant, une proposition législative au Parlement européen et au 
Conseil. 

__________ 

7. La Commission examine régulièrement l'annexe IV dans le but 
d'ajouter, lorsque cela se justifie, des valeurs applicables à de nouvelles 
filières de production de biocarburants pour les mêmes matières 
premières ou pour d'autres matières premières. Cet examen porte égale
ment sur la modification de la méthodologie établie à l'annexe IV, 
partie C, notamment en ce qui concerne: 

— la méthode de prise en compte des déchets et des résidus, 

— la méthode de prise en compte des coproduits, 

— la méthode de prise en compte de la cogénération, et 

— le statut accordé aux résidus agricoles en tant que coproduits. 

Les valeurs par défaut concernant le biogazole produit à partir d'huiles 
végétales usagées ou d'huiles animales sont examinées dans les plus 
brefs délais. Lorsque la Commission conclut, sur la base de cet 
examen, qu'il faut faire des ajouts à l'annexe IV, elle est habilitée à 
adopter des actes délégués en conformité avec l'article 10 bis pour 
ajouter, mais pas pour supprimer ou modifier, des estimations des 
valeurs types et des valeurs par défaut à l'annexe IV, parties A, B, 
D et E pour les filières de production de biocarburants pour lesquelles 
des valeurs spécifiques ne figurent pas encore dans ladite annexe. 
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Toute adaptation de la liste des valeurs par défaut de l’annexe IV ou 
tout ajout à ladite liste respecte ce qui suit: 

a) lorsque la contribution d’un facteur aux émissions globales est petite, 
ou lorsque la variation est limitée, ou lorsque le coût ou la difficulté 
d’établir des valeurs réelles sont élevés, les valeurs par défaut 
doivent être les valeurs types des procédés de production normaux; 

b) dans tous les autres cas, les valeurs par défaut doivent être fondées 
sur un scénario prudent par rapport aux procédés de production 
normaux. 

▼M7 
8. Lorsque cela est nécessaire pour garantir l'application uniforme de 
l'annexe IV, partie C, point 9, la Commission peut adopter des actes 
d'exécution précisant les spécifications techniques et les définitions. Ces 
actes d'exécution sont adoptés en conformité avec la procédure 
d'examen visée à l'article 11, paragraphe 3. 

▼M4 

Article 7 sexies 

Mesures d’exécution et rapports concernant la durabilité des 
biocarburants 

1. Les mesures d’exécution visées à l’article 7 ter, paragraphe 3, 
second alinéa, à l’article 7 quater, paragraphe 3, troisième alinéa, à 
l’article 7 quater, paragraphe 6, à l’article 7 quater, paragraphe 8, à 
l’article 7 quinquies, paragraphe 5, à l’article 7 quinquies, paragraphe 7, 
premier alinéa, et à l’article 7 quinquies, paragraphe 8, tiennent égale
ment pleinement compte des objectifs de la directive 2009/28/CE. 

▼M7 
2. Les rapports transmis par la Commission au Parlement européen et 
au Conseil visés à l'article 7 ter, paragraphe 7, à l'article 7 quater, 
paragraphe 2, à l'article 7 quater, paragraphe 9, et à l'article 7 quinquies, 
paragraphes 4 et 5, ainsi que les rapports et informations soumis en 
vertu de l'article 7 quater, paragraphe 3, premier et cinquième alinéas, et 
de l'article 7 quinquies, paragraphe 2, sont élaborés et transmis aux fins 
de la directive 2009/28/CE et de la présente directive. 

▼M2 

Article 8 

Contrôle du respect des prescriptions et rapport 

▼M7 
1. Les États membres contrôlent le respect des exigences des articles 
3 et 4, pour l'essence et les carburants diesel, sur la base des méthodes 
analytiques visées aux annexes I et II respectivement. 

▼M2 
2. Les États membres mettent en place un système de surveillance de 
la qualité des carburants conformément aux prescriptions des normes 
européennes pertinentes. L'utilisation d'un autre système de surveillance 
de la qualité des carburants peut être autorisée, pour autant que ce 
système garantisse des résultats présentant une fiabilité équivalente. 
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3. Le 31 août de chaque année au plus tard, les États membres 
présentent un rapport sur leurs données nationales relatives à la 
qualité des carburants pour l'année civile précédente. La Commission 
établit un format commun pour la présentation d'une synthèse des 
données nationales relatives à la qualité des carburants, au moyen 
d'un acte d'exécution adopté en conformité avec la procédure d'examen 
visée à l'article 11, paragraphe 3. Le premier rapport est présenté le 
30 juin 2002 au plus tard. À partir du 1 er janvier 2004, le format de 
ce rapport est compatible avec celui décrit dans la norme européenne 
pertinente. En outre, les États membres communiquent les volumes 
totaux d'essence et de carburants diesel commercialisés sur leur territoire 
ainsi que les volumes d'essence sans plomb et de carburants diesel 
commercialisés ayant une teneur maximale en soufre de 10 mg/kg. 
De plus, les États membres font rapport chaque année sur la disponibi
lité, sur une base géographique judicieusement équilibrée, de l'essence et 
des carburants diesel ayant une teneur maximale en soufre de 10 mg/kg 
qui sont commercialisés sur leur territoire. 

▼M2 
4. La Commission veille à ce que les informations communiquées 
conformément au paragraphe 3 soient rapidement diffusées par des 
moyens appropriés. La Commission publie chaque année, et pour la 
première fois le 31 décembre 2003 au plus tard, un rapport sur la 
qualité existante des carburants dans les différents États membres et 
sur la couverture géographique des carburants ayant une teneur maxi
male en soufre de 10 mg/kg, afin de donner une vue globale des 
données relatives à la qualité des carburants dans les différents États 
membres. 

▼M4 

Article 8 bis 

Additifs métalliques 

1. La Commission réalise une évaluation des risques pour la santé et 
l’environnement causés par l’utilisation d’additifs métalliques dans les 
carburants et élabore, dans ce but, des méthodes d’essai. Elle rend 
compte de ses conclusions au Parlement européen et au Conseil, le 
31 décembre 2012 au plus tard. 

2. En attendant le développement des méthodes d’essai mentionnées 
au paragraphe 1, la présence de l’additif métallique méthylcyclopenta
diényl manganèse tricarbonyle (MMT) dans les carburants est limitée à 
6 mg de manganèse par litre, à compter du 1 er janvier 2011. Cette limite 
est de 2 mg de manganèse par litre à partir du 1 er janvier 2014. 

▼M7 
3. À la lumière de l'évaluation réalisée selon les méthodes d'essai 
visées au paragraphe 1, le Parlement européen et le Conseil peuvent, 
sur la base d'une proposition législative de la Commission, procéder à 
une révision de la teneur limite de MMT dans les carburants précisée au 
paragraphe 2. 

▼M4 
4. Les États membres garantissent qu’une étiquette relative à l’additif 
métallique présent dans le carburant est apposée partout où un carburant 
contenant des additifs métalliques est mis à la disposition des 
consommateurs. 
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5. Cette étiquette comporte le texte suivant: «Contient des additifs 
métalliques.» 

6. L’étiquette est apposée, de façon bien visible, à l’endroit où sont 
affichées les informations relatives au type de carburant. La taille de 
l’étiquette et le format des caractères sont choisis de sorte à rendre 
l’information clairement visible et facilement lisible. 

Article 9 

Rapport 

1. Le 31 décembre 2012 au plus tard et tous les trois ans par la suite, 
la Commission présente au Parlement européen et au Conseil un rapport 
accompagné, le cas échéant, d’une proposition de modification de la 
présente directive. Ce rapport porte en particulier sur les points suivants: 

a) l’utilisation et l’évolution de la technologie automobile et, en parti
culier, la faisabilité d’une augmentation de la teneur maximale auto
risée de biocarburant dans l’essence et le diesel, et la nécessité de 
réviser la date prévue à l’article 3, paragraphe 3; 

b) la politique de la Communauté en matière d’émissions de CO 2 des 
véhicules routiers; 

c) la possibilité d’appliquer les exigences visées à l’annexe II, et en 
particulier la teneur maximale en hydrocarbures aromatiques polycy
cliques, aux engins mobiles non routiers (y compris les bateaux de 
navigation intérieure), aux tracteurs agricoles et forestiers et aux 
bateaux de plaisance; 

d) l’augmentation de l’utilisation des détergents dans les carburants; 

e) l’utilisation d’additifs métalliques autres que le MMT dans les 
carburants; 

f) le volume total des composants utilisés dans l’essence et dans le 
diesel, eu égard à la législation communautaire en matière d’envi
ronnement, y compris les objectifs de la directive 2000/60/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un 
cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ( 1 ) 
et de ses directives filles; 

g) les conséquences de l’objectif de réduction des émissions de gaz à 
effet de serre, visé à l’article 7 bis, paragraphe 2, pour le système 
d’échange de quotas d’émission; 

h) la nécessité éventuelle d’adapter l’article 2, paragraphes 6 et 7, et 
l’article 7 bis, paragraphe 2, point b), afin d’évaluer les efforts 
envisageables pour atteindre un objectif de réduction des gaz à 
effet de serre de 10 % d’ici à 2020. Ces considérations se fondent 
sur le potentiel de réduction des émissions de gaz à effet de serre 
produites sur l’ensemble du cycle de vie des carburants et de 
l’énergie dans la Communauté, en tenant particulièrement compte 
de toute évolution dans le domaine des technologies respectueuses 
de l’environnement en matière de piégeage et de stockage du 
dioxyde de carbone et dans le domaine des véhicules routiers, 
ainsi que de la rentabilité des moyens de réduction de ces émissions, 
dans les termes de l’article 7 bis, paragraphe 2, point b); 
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i) la possibilité d’introduire des mesures supplémentaires afin que les 
fournisseurs réduisent de 2 % les émissions de gaz à effet de serre 
produites sur l’ensemble du cycle de vie par unité d’énergie, en 
comparaison avec les normes de base pour les carburants visées à 
l’article 7 bis, paragraphe 5, point b), grâce à l’utilisation de crédits 
acquis via le mécanisme pour un développement propre du protocole 
de Kyoto, dans les conditions prévues par la directive 2003/87/CE, 
afin d’examiner d’autres contributions éventuelles pour atteindre un 
objectif de réduction des émissions de gaz à effet de serre de 10 % 
d’ici à 2020, comme le prévoit l’article 7 bis, paragraphe 2, point c), 
de la présente directive; 

j) une évaluation actualisée du rapport coûts-avantages et de l’impact 
d’une réduction de la pression de vapeur maximale autorisée pour 
l’essence au cours de la période estivale, en deçà de 60 kPa ; 

▼M7 
k) les filières de production, les volumes et les émissions de gaz à effet 

de serre sur le cycle de vie par unité d'énergie, y compris les valeurs 
moyennes provisoires des émissions estimatives liées aux change
ments indirects dans l'affectation des sols et l'intervalle associé 
découlant de l'analyse de sensibilité énoncés à l'annexe V, pour 
les biocarburants consommés dans l'Union. La Commission rend 
accessibles au public les données sur les émissions estimatives provi
soires moyennes liées aux changements indirects dans l'affectation 
des sols et l'intervalle associé découlant de l'analyse de sensibilité. 

▼M4 
2. Au plus tard en 2014, la Commission soumet un rapport au Parle
ment européen et au Conseil relatif à la réalisation de l’objectif de 
réduction des émissions de gaz à effet de serre pour 2020, tel que 
mentionné à l’article 7 bis, en tenant compte de la nécessité de cohé
rence entre cet objectif et l’objectif visé à l’article 3, paragraphe 3, de la 
directive 2009/28/CE, en ce qui concerne la part de l’énergie renouve
lable dans les transports, à la lumière des rapports mentionnés à l’ar
ticle 23, paragraphes 8 et 9, de ladite directive. 

La Commission joint à son rapport, le cas échéant, une proposition de 
modification de l’objectif. 

▼M2 

Article 9 bis 

Pénalités 

Les États membres déterminent les pénalités applicables en cas d'infra
ction aux dispositions nationales de transposition de la présente direc
tive. Ces pénalités doivent être efficaces, proportionnées et dissuasives. 
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Article 10 

▼M7 
Procédure d'adaptation des méthodes d'analyse autorisées et des 

dépassements autorisés de la pression de vapeur 

1. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués en 
application de l'article 10 bis dans la mesure où cela est nécessaire 
pour adapter les méthodes d'analyse autorisées afin d'en assurer la cohé
rence avec une éventuelle révision des normes européennes visées à 
l'annexe I ou II. La Commission est également habilitée à adopter des 
actes délégués en conformité avec l'article 10 bis pour adapter, dans les 
limites fixées à l'article 3, paragraphe 4, premier alinéa, les dépasse
ments autorisés de la pression de vapeur en kPa pour la teneur en 
éthanol de l'essence, qui figurent à l'annexe III. Ces actes délégués 
s'entendent sous réserve des dérogations accordées en application de 
l'article 3, paragraphe 4. 

▼B 
2. Une telle adaptation ne peut entraîner aucune modification directe 
ou indirecte des valeurs limites fixées dans la présente directive ou 
aucune modification des dates de leur mise en application. 

▼M7 

Article 10 bis 

Exercice de la délégation 

1. Le pouvoir d'adopter des actes délégués conféré à la Commission 
est soumis aux conditions fixées au présent article. 

2. Le pouvoir d'adopter des actes délégués visé à l'article 7 bis, 
paragraphe 6, à l'article 7 quinquies, paragraphe 7, et à l'article 10, 
paragraphe 1, est conféré à la Commission pour une période de cinq 
ans à compter du 5 octobre 2015. 

3. La délégation de pouvoir visée à l'article 7 bis, paragraphe 6, à 
l'article 7 quinquies, paragraphe 7, et à l'article 10, paragraphe 1, peut 
être révoquée à tout moment par le Parlement européen ou le Conseil. 
La décision de révocation met fin à la délégation de pouvoir qui y est 
précisée. La révocation prend effet le jour suivant celui de la publication 
de ladite décision au Journal officiel de l'Union européenne ou à une 
date ultérieure qui est précisée dans ladite décision. Elle ne porte pas 
atteinte à la validité des actes délégués déjà en vigueur. 

4. Aussitôt qu'elle adopte un acte délégué, la Commission le notifie 
au Parlement européen et au Conseil simultanément. 

5. Un acte délégué adopté en vertu de l'article 7 bis, paragraphe 6, de 
l'article 7 quinquies, paragraphe 7, et de l'article 10, paragraphe 1, 
n'entre en vigueur que si le Parlement européen ou le Conseil n'a pas 
exprimé d'objections dans un délai de deux mois à compter de la noti
fication de cet acte au Parlement européen et au Conseil ou si, avant 
l'expiration de ce délai, le Parlement européen et le Conseil ont tous 
deux informé la Commission de leur intention de ne pas exprimer 
d'objections. Ce délai est prolongé de deux mois à l'initiative du Parle
ment européen ou du Conseil. 
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Article 11 

Comité 

1. À l'exception des cas visés au paragraphe 2, la Commission est 
assistée par le comité de la qualité des carburants. Ledit comité est un 
comité au sens du règlement (UE) n o 182/2011 du Parlement européen 
et du Conseil ( 1 ). 

2. Pour les questions relatives à la durabilité des biocarburants en 
vertu des articles 7 ter, 7 quater et 7 quinquies, la Commission est 
assistée par le comité sur la durabilité des biocarburants et des bioli
quides visé à l'article 25, paragraphe 2, de la directive 2009/28/CE. 
Ledit comité est un comité au sens du règlement (UE) n o 182/2011. 

3. Lorsqu'il est fait référence au présent paragraphe, l'article 5 du 
règlement (UE) n o 182/2011 s'applique. 

Lorsque les comités n'émettent aucun avis, la Commission n'adopte pas 
le projet d'acte d'exécution, et l'article 5, paragraphe 4, troisième alinéa, 
du règlement (UE) n o 182/2011 s'applique. 

▼B 

Article 12 

Abrogation et modification des directives concernant la qualité de 
l'essence et des carburants diesel 

1. Les directives 85/210/CEE, 85/536/CEE et 87/441/CEE sont abro
gées avec effet au 1 er janvier 2000. 

2. La directive 93/12/CEE est modifiée par la suppression de l'ar
ticle 1 er , paragraphe 1, point b), et de l'article 2, paragraphe 1, à partir 
du 1 er janvier 2000. 

Article 13 

Transposition dans la législation nationale 

1. Les États membres adoptent et publient les dispositions législa
tives, réglementaires et administratives nécessaires pour se conformer à 
la présente directive au plus tard le 1 er juillet 1999. Ils en informent 
immédiatement la Commission. 

Ils appliquent ces dispositions à partir du 1 er janvier 2000. 

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci contien
nent une référence à la présente directive ou sont accompagnées d'une 
telle référence lors de leur publication officielle. Les modalités de cette 
référence sont arrêtées par les États membres. 
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2. Les États membres communiquent à la Commission le texte des 
dispositions essentielles de droit interne qu'ils adoptent dans le domaine 
régi par la présente directive. 

▼M4 __________ 

▼B 

Article 15 

Entrée en vigueur de la directive 

La présente directive entre en vigueur le jour de sa publication au 
Journal officiel des Communautés européennes. 

Article 16 

Destinataires 

Les États membres sont destinataires de la présente directive. 
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ANNEXE I 

SPÉCIFICATIONS ENVIRONNEMENTALES APPLICABLES AUX 
CARBURANTS SUR LE MARCHÉ DESTINÉS AUX VÉHICULES 

ÉQUIPÉS DE MOTEUR À ALLUMAGE COMMANDÉ 

Type: essence 

Paramètre ( 1 ) Unité 
Valeurs limites ( 2 ) 

Minimum Maximum 

Indice d’octane recherche 95 ( 3 ) — 

Indice d’octane moteur 85 — 

Pression de vapeur, période estivale ( 4 ) kPa — 60,0 ( 5 ) 

Distillation: 

— pourcentage évaporé à 100 °C % v/v 46,0 — 

— pourcentage évaporé à 150 °C % v/v 75,0 — 

Composition en hydrocarbures: 

— oléfines % v/v — 18,0 

— aromatiques % v/v — 35,0 

— benzène % v/v — 1,0 

Teneur en oxygène % m/m 3,7 

Composés oxygénés 

— Méthanol % v/v 3,0 

— Éthanol (des agents stabilisants peuvent être néces
saires) 

% v/v 10,0 

— Alcool isopropylique % v/v — 12,0 

— Alcool butylique tertiaire % v/v — 15,0 

— Alcool isobutylique % v/v — 15,0 

— Éthers contenant 5 atomes de carbone ou plus par 
molécule 

% v/v — 22,0 

— Autres composés oxygénés ( 6 ) % v/v — 15,0 

Teneur en soufre mg/kg — 10,0 

Teneur en plomb g/l — 0,005 

( 1 ) ►M6 Les méthodes d'essai sont celles mentionnées dans la norme EN 228:2012. Les États membres peuvent 
adopter, le cas échéant, la méthode d'analyse fixée dans la norme de remplacement EN 228:2012, à condition 
qu'il puisse être établi que cette méthode assure au moins la même exactitude et le même niveau de précision que 
la méthode d'analyse qu'elle remplace. ◄ 

( 2 ) Les valeurs indiquées dans la spécification sont des «valeurs vraies». Pour établir leurs valeurs limites, les 
conditions de la norme EN ISO 4259:2006, «Produits pétroliers — détermination et application des valeurs de 
fidélité relatives aux méthodes d'essai» ont été appliquées. Pour fixer une valeur minimale, une différence 
minimale de 2R au-dessus de zéro a été prise en compte (R = reproductibilité). Les résultats des mesures 
individuelles sont interprétés sur la base des critères définis dans la norme EN ISO 4259:2006. 

( 3 ) Les États membres peuvent décider de continuer à autoriser la mise sur le marché d’essence ordinaire sans plomb 
avec un indice d’octane moteur (IOM) minimal de 81 et un indice d’octane recherche (IOR) minimal de 91. 

( 4 ) La période estivale débute au plus tard le 1 er mai et ne se termine pas avant le 30 septembre. Dans les États 
membres qui connaissent des conditions de basses températures ambiantes estivales, la période estivale débute au 
plus tard le 1 er juin et ne se termine pas avant le 31 août. 

( 5 ) Dans le cas des États membres qui connaissent des conditions de basses températures ambiantes estivales et 
auxquels une dérogation s’applique conformément à l’article 3, paragraphes 4 et 5, la pression de vapeur 
maximale est de 70 kPa. Dans le cas des États membres auxquels une dérogation s’applique conformément 
aux dispositions de l’article 3, paragraphes 4 et 5, relatives à l’essence contenant de l’éthanol, la pression de 
vapeur maximale est de 60 kPa, à laquelle s’ajoute le dépassement de la pression de vapeur précisé à l’annexe III. 

( 6 ) ►M6 Autres mono-alcools et éthers dont le point d'ébullition final n'est pas supérieur à celui mentionné dans la 
norme EN 228:2012. ◄ 
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ANNEXE II 

SPÉCIFICATIONS ENVIRONNEMENTALES APPLICABLES AUX 
CARBURANTS SUR LE MARCHÉ DESTINÉS AUX VÉHICULES 

ÉQUIPÉS DE MOTEUR À ALLUMAGE PAR COMPRESSION 

Type: gazole 

Paramètre ( 1 ) Unité 
Valeurs limites ( 2 ) 

Minimum Maximum 

Valeur du cétane 51,0 — 

Densité à 15 °C kg/m ( 3 ) — 845,0 

Distillation: 

— 95 % v/v récupéré à: °C — 360,0 

Hydrocarbures aromatiques polycycliques % m/m — 8,0 

Teneur en soufre mg/kg — 10,0 

Teneur en EMAG — EN 14078 % v/v — 7,0 ( 3 ) 

( 1 ) ►M6 Les méthodes d'essai sont celles mentionnées dans la norme EN 590:2013. Les États membres peuvent 
adopter, le cas échéant, la méthode d'analyse fixée dans la norme de remplacement EN 590:2013, à condition 
qu'il puisse être établi que cette méthode assure au moins la même exactitude et le même niveau de précision que 
la méthode d'analyse qu'elle remplace. ◄ 

( 2 ) Les valeurs indiquées dans la spécification sont des «valeurs vraies». Pour établir leurs valeurs limites, les 
conditions de l’EN ISO 4259:2006, «Produits pétroliers — détermination et application des valeurs de fidélité 
relatives aux méthodes d'essai» ont été appliquées. Pour fixer une valeur minimale, une différence minimale de 
2R au-dessus de zéro a été prise en compte (R = reproductibilité). Les résultats des mesures individuelles seront 
interprétés selon les critères décrits dans EN ISO 4259:2006. 

( 3 ) La norme EN 14214 s’applique aux EMAG. 
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ANNEXE III 

DÉROGATION CONCERNANT LA PRESSION DE VAPEUR 
AUTORISÉE POUR L’ESSENCE CONTENANT DU BIOÉTHANOL 

Teneur en bioéthanol (% v/v) Dépassement autorisé de la pression de 
vapeur prescrite (kPa) ( 1 ) 

0 0 

1 3,7 

2 6,0 

3 7,2 

4 7,8 

5 8,0 

6 8,0 

7 7,9 

8 7,9 

9 7,8 

10 7,8 

( 1 ) Les valeurs indiquées dans la spécification sont des «valeurs vraies». Pour établir leurs 
valeurs limites, les conditions de la norme EN ISO 4259:2006 «Produits pétroliers — 
Détermination et application des valeurs de fidélité relatives aux méthodes d’essai» ont 
été appliquées. Pour fixer une valeur minimale, une différence minimale de 2R 
au-dessus de zéro a été prise en compte (R = reproductibilité). Les résultats des 
mesures individuelles seront interprétés selon les critères décrits dans la norme EN 
ISO 4259:2006. 

Lorsque la teneur en bioéthanol est comprise entre deux valeurs indiquées dans le 
tableau, le dépassement autorisé de la pression de vapeur prescrite est déterminé 
par interpolation linéaire à partir des dépassements indiqués pour la teneur en 
bioéthanol immédiatement supérieure et pour la teneur immédiatement inférieure. 
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ANNEXE IV 

RÈGLES DE CALCUL DES ÉMISSIONS DE GAZ À EFFET DE SERRE 
PRODUITES PAR LES BIOCARBURANTS SUR L’ENSEMBLE DU 

CYCLE DE VIE 

A. Valeurs types et valeurs par défaut pour les biocarburants produits 
sans émissions nettes de carbone dues à des changements dans l’affec
tation des sols 

Filière de production 
Réduction des émissions 
de gaz à effet de serre, 

valeurs types 

Réduction des émissions 
de gaz à effet de serre, 

valeurs par défaut 

Éthanol de betterave 61 % 52 % 

Éthanol de blé (combustible de transformation 
non précisé) 

32 % 16 % 

Éthanol de blé (lignite utilisé comme combus
tible de transformation dans les centrales de 
cogénération) 

32 % 16 % 

Éthanol de blé (gaz naturel utilisé comme 
combustible de transformation dans les chau
dières classiques) 

45 % 34 % 

Éthanol de blé (gaz naturel utilisé comme 
combustible de transformation dans les 
centrales de cogénération) 

53 % 47 % 

Éthanol de blé (paille utilisée comme combus
tible de transformation dans les centrales de 
cogénération) 

69 % 69 % 

Éthanol de maïs, produit dans l’Union euro
péenne (gaz naturel utilisé comme combustible 
de transformation dans les centrales de cogéné
ration) 

56 % 49 % 

Éthanol de canne à sucre 71 % 71 % 

Fraction de l’éthyl-tertio-butyl-éther (ETBE) 
issue de sources renouvelables 

Mêmes valeurs que pour la filière de produc
tion de l’éthanol choisie 

Fraction du tertioamyléthyléther (TAEE) issue 
de sources renouvelables 

Mêmes valeurs que pour la filière de produc
tion de l’éthanol choisie 

Biogazole de colza 45 % 38 % 

Biogazole de tournesol 58 % 51 % 

Biogazole de soja 40 % 31 % 

Biogazole d’huile de palme (procédé non 
précisé) 

36 % 19 % 

Biogazole d’huile de palme (piégeage du 
méthane provenant de l’huilerie) 

62 % 56 % 

Biogazole d’huile végétale usagée ou d’huile 
animale (*) 

88 % 83 % 

Huile végétale hydrotraitée, colza 51 % 47 % 

Huile végétale hydrotraitée, tournesol 65 % 62 % 

Huile végétale hydrotraitée, huile de palme 
(procédé non précisé) 

40 % 26 % 

Huile végétale hydrotraitée, huile de palme 
(piégeage du méthane provenant de l’huilerie) 

68 % 65 % 
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Filière de production 
Réduction des émissions 
de gaz à effet de serre, 

valeurs types 

Réduction des émissions 
de gaz à effet de serre, 

valeurs par défaut 

Huile végétale pure, colza 58 % 57 % 

Biogaz produit à partir de déchets organiques 
ménagers, utilisé comme gaz naturel comprimé 

80 % 73 % 

Biogaz produit à partir de fumier humide, 
utilisé comme gaz naturel comprimé 

84 % 81 % 

Biogaz produit à partir de fumier sec, utilisé 
comme gaz naturel comprimé 

86 % 82 % 

(*) Ne comprenant pas l’huile animale produite à partir de sous-produits animaux classés comme matières de 
catégorie 3 conformément au règlement (CE) n o 1774/2002 du Parlement européen et du Conseil du 
3 octobre 2002 établissant des règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux non destinés à la 
consommation humaine ( 1 ) 

B. Estimations de valeurs types et de valeurs par défaut pour des biocar
burants du futur, inexistants ou présents seulement en quantités négli
geables sur le marché, en janvier 2008, produits sans émissions nettes de 
carbone dues à des changements dans l’affectation des sols 

Filière de production 
Réduction des émissions 
de gaz à effet de serre, 

valeurs types 

Réduction des émissions 
de gaz à effet de serre, 

valeurs par défaut 

Éthanol de paille de blé 87 % 85 % 

Éthanol de déchets de bois 80 % 74 % 

Éthanol de bois cultivé 76 % 70 % 

Gazole filière Fischer-Tropsch produit à partir 
de déchets de bois 

95 % 95 % 

Gazole filière Fischer-Tropsch produit à partir 
de bois cultivé 

93 % 93 % 

Diméthyléther (DME) de déchets de bois 95 % 95 % 

DME de bois cultivé 92 % 92 % 

Méthanol de déchets de bois 94 % 94 % 

Méthanol de bois cultivé 91 % 91 % 

Fraction du méthyl-tertio-butyl-éther (MTBE) 
issue de sources renouvelables 

Mêmes valeurs que pour la filière de produc
tion du méthanol choisie 

C. Méthodologie 

1. Les émissions de gaz à effet de serre résultant de la production et de 
l’utilisation de biocarburants sont calculées selon la formule suivante: 

E = e ec + e l + e p + e td + e u – e sca – e ccs – e ccr – e ee 

sachant que: 

E = total des émissions résultant de l’utilisation du carburant, 

e ec = émissions résultant de l’extraction ou de la culture des matières 
premières, 

e l = émissions annualisées résultant de modifications des stocks de 
carbone dues à des changements dans l’affectation des sols, 
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e p = émissions résultant de la transformation, 

e td = émissions résultant du transport et de la distribution, 

e u = émissions résultant du carburant à l’usage, 

e sca = réductions d’émissions dues à l’accumulation du carbone dans 
les sols grâce à une meilleure gestion agricole, 

e ccs = réductions d’émissions dues au piégeage et au stockage géolo
gique du carbone, 

e ccr = réductions d’émissions dues au piégeage et à la substitution du 
carbone, et 

e ee = réductions d’émissions dues à la production excédentaire 
d’électricité dans le cadre de la cogénération. 

Les émissions résultant de la fabrication des machines et des équipe
ments ne sont pas prises en compte. 

2. Les émissions de gaz à effet de serre résultant de l’utilisation des 
carburants (E) sont exprimées en grammes d’équivalent CO 2 par MJ 
de carburant (gCO 2eq /MJ). 

3. Par dérogation au point 2, les valeurs exprimées en gCO 2eq /MJ peuvent 
être ajustées pour tenir compte des différences entre les carburants en 
termes de travail utile fourni, exprimé en km/MJ. De tels ajustements 
ne sont possibles que lorsque la preuve de ces différences a été faite. 

4. Les réductions d’émissions de gaz à effet de serre provenant des 
biocarburants sont calculées selon la formule suivante: 

RÉDUCTION = (E F – E B )/E F 

sachant que: 

E B = total des émissions provenant du biocarburant, et 

E F = total des émissions provenant du carburant fossile de référence. 

5. Les gaz à effet de serre pris en compte aux fins du paragraphe 1 sont: 
CO 2 , N 2 O et CH 4 . Aux fins du calcul de l’équivalence en CO 2 , ces gaz 
sont associés aux valeurs suivantes: 

CO 2 : 1 

N 2 O: 296 

CH 4 : 23 

6. Les émissions résultant de l’extraction ou de la culture des matières 
premières (e ec ) comprennent le procédé d’extraction ou de culture 
lui-même, la collecte des matières premières, les déchets et les 
pertes, et la production de substances chimiques ou de produits néces
saires à la réalisation de ces activités. Le piégeage du CO 2 lors de la 
culture des matières premières n’est pas pris en compte. Il convient de 
déduire les réductions certifiées des émissions de gaz à effet de serre 
résultant du brûlage à la torche sur des sites de production pétrolière 
dans le monde. Des estimations des émissions résultant des cultures 
peuvent être établies à partir de moyennes calculées pour des zones 
géographiques de superficie plus réduite que celles qui sont prises en 
compte pour le calcul des valeurs par défaut, si des valeurs réelles ne 
peuvent être utilisées. 
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7. Les émissions annualisées résultant de modifications des stocks de 
carbone dues à des changements dans l'affectation des sols (e l ) sont 
calculées en divisant le total des émissions de façon à les distribuer en 
quantités égales sur vingt ans. Pour le calcul de ces émissions, la 
formule suivante est appliquée: 

e l = (CS R – CS A ) × 3,664 × 1/20 × 1/P – e B , ( 1 ) 

où 

e l = les émissions annualisées de gaz à effet de serre résultant de 
modifications des stocks de carbone dues à des changements 
dans l'affectation des sols [exprimées en masse (en grammes) 
d'équivalent CO 2 par unité d'énergie produite par un biocarbu
rant (en mégajoules)]. Les «terres cultivées» ( 2 ) et les «cultures 
pérennes» ( 3 ) sont considérées comme une seule affectation 
des sols; 

CS R = le stock de carbone par unité de surface associé à l'affectation 
des sols de référence [exprimé en masse (en tonnes) de 
carbone par unité de surface, y compris le sol et la végétation]. 
L'affectation des sols de référence est l'affectation des sols en 
janvier 2008 ou vingt ans avant l'obtention des matières 
premières, si cette date est postérieure; 

CS A = le stock de carbone par unité de surface associé à l'affectation 
réelle des sols [exprimé en masse (en tonnes) de carbone par 
unité de surface, y compris le sol et la végétation]. Dans les 
cas où le carbone s'accumule pendant plus d'un an, la valeur 
attribuée à CS A est le stock estimé par unité de surface au bout 
de vingt ans ou lorsque les cultures arrivent à maturité, si cette 
date est antérieure; 

P = la productivité des cultures (mesurée en quantité d'énergie 
produite par un biocarburant par unité de surface par an); et 

e B = le bonus de 29 gCO 2eq /MJ de biocarburants si la biomasse est 
obtenue à partir de terres dégradées restaurées dans les condi
tions prévues au point 8. 

▼M4 
8. Le bonus de 29 gCO 2eq /MJ est accordé s’il y a des éléments attestant 

que la terre en question: 

a) n’était pas exploitée pour des activités agricoles ou toute autre 
activité en janvier 2008; et 

b) entrait dans une des catégories suivantes: 

i) la terre était sévèrement dégradée, y compris les terres ancien
nement exploitées à des fins agricoles; 

ii) la terre était fortement contaminée. 

Le bonus de 29 gCO 2eq /MJ s’applique pour une période maximale de 
dix ans à partir de la date de la conversion de la terre à une exploitation 
agricole, pour autant qu’une croissance régulière du stock de carbone 
ainsi qu’une réduction de l’érosion pour les terres relevant du point i) 
soient assurées et que la contamination soit réduite pour les terres 
relevant du point ii). 

9. Les catégories visées au point 8 b) sont définies comme suit: 

a) «terres sévèrement dégradées» signifie des terres qui ont été salinées 
de façon importante pendant un laps de temps important ou dont la 
teneur en matières organiques est particulièrement basse et qui sont 
sévèrement érodées; 

▼M7 

1998L0070 — FR — 05.10.2015 — 007.002 — 36 

( 1 ) Le quotient obtenu en divisant le poids moléculaire du CO 2 (44,010 g/mol) par le poids 
moléculaire du carbone (12,011 g/mol) est égal à 3,664. 

( 2 ) Telles qu'elles sont définies par le GIEC. 
( 3 ) On entend par cultures pérennes les cultures pluriannuelles dont la tige n'est générale

ment pas récoltée chaque année, telles que les taillis à rotation rapide et les palmiers à 
huile.



 

b) «terres fortement contaminées» signifie des terres qui ne convien
nent pas à la production de denrées alimentaires ou d’aliments pour 
animaux à cause de la contamination du sol. 

Ces terres englobent les terres qui ont fait l’objet d’une décision de la 
Commission conformément à l’article 7 quater, paragraphe 3, 
quatrième alinéa. 

10. Le guide adopté conformément à l’annexe V, partie C, point 10, de la 
directive 2009/28/CE sert de base au calcul des stocks de carbone dans 
les sols, aux fins de la présente directive. 

11. Les émissions résultant de la transformation (e p ) comprennent la trans
formation elle-même, les déchets et les pertes, et la production de 
substances chimiques ou de produits utiles à la transformation. 

Pour la comptabilisation de la consommation d’électricité produite hors 
de l’unité de production du carburant, l’intensité des émissions de gaz à 
effet de serre imputables à la production et à la distribution de cette 
électricité est présumée égale à l’intensité moyenne des émissions 
imputables à la production et à la distribution d’électricité dans une 
région donnée. Par dérogation à cette règle, les producteurs peuvent 
utiliser une valeur moyenne pour l’électricité produite dans une unité 
de production électrique donnée, si cette unité n’est pas connectée au 
réseau électrique. 

12. Les émissions résultant du transport et de la distribution (e td ) compren
nent le transport et le stockage des matières premières et des matériaux 
semi-finis, ainsi que le stockage et la distribution des matériaux finis. 
Les émissions résultant du transport et de la distribution à prendre en 
considération dans le cadre du point 6 sont exclues du présent point. 

13. Les émissions résultant du carburant à l’usage (e u ) sont considérées 
comme nulles pour les biocarburants. 

14. Les réductions d’émissions dues au piégeage et au stockage géologique 
du carbone (e ccs ), qui n’ont pas été précédemment prises en compte 
dans e p , se limitent aux émissions évitées grâce au piégeage et à la 
séquestration du CO 2 émis en lien direct avec l’extraction, le transport, 
la transformation et la distribution du carburant. 

15. Les réductions d’émissions dues au piégeage et à la substitution du 
carbone (e ccr ) se limitent aux émissions évitées grâce au piégeage du 
CO 2 dont le carbone provient de la biomasse et qui intervient en 
remplacement du CO 2 dérivé d’une énergie fossile utilisé dans des 
produits et services commerciaux. 

16. Les réductions d’émissions dues à la production excédentaire d’élec
tricité dans le cadre de la cogénération (e ee ) sont prises en compte si 
elles concernent le surplus d’électricité généré par des systèmes de 
production de carburant ayant recours à la cogénération, sauf dans 
les cas où le combustible utilisé pour la cogénération est un coproduit 
autre qu’un résidu de cultures. Pour la comptabilisation de ce surplus 
d’électricité, la taille de l’unité de cogénération est réduite au minimum 
nécessaire pour permettre à l’unité de cogénération de fournir la chaleur 
requise pour la production du carburant. Les réductions d’émissions de 
gaz à effet de serre associées à cette production excédentaire d’élec
tricité sont présumées égales à la quantité de gaz à effet de serre qui 
serait émise si une quantité égale d’électricité était produite par une 
centrale alimentée avec le même combustible que l’unité de cogénéra
tion. 
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17. Lorsqu’un procédé de production de carburant permet d’obtenir, en 
combinaison, le carburant sur les émissions duquel porte le calcul et 
un ou plusieurs autres produits (appelés «coproduits»), les émissions de 
gaz à effet de serre sont réparties entre le carburant ou son produit 
intermédiaire et les coproduits, au prorata de leur contenu énergétique 
(déterminé par le pouvoir calorifique inférieur dans le cas de coproduits 
autres que l’électricité). 

18. Aux fins du calcul mentionné au point 17, les émissions à répartir sont: 
e ec + e l , + les fractions de e p , e td et e ee qui interviennent jusques et y 
compris à l’étape du procédé de production permettant d’obtenir un 
coproduit. Si des émissions ont été attribuées à des coproduits à des 
étapes du processus antérieures dans le cycle de vie, seule la fraction de 
ces émissions attribuée au produit combustible intermédiaire à la 
dernière de ces étapes est prise en compte, et non le total des émis
sions. 

Tous les coproduits, y compris l’électricité ne relevant pas du point 16, 
sont pris en compte aux fins du calcul, à l’exception des résidus de 
cultures, tels la paille, la bagasse, les enveloppes, les râpes et les 
coques. Les coproduits dont le contenu énergétique est négatif sont 
considérés comme ayant un contenu énergétique nul aux fins du calcul. 

Les déchets, les résidus de cultures, y compris la paille, la bagasse, les 
enveloppes, les râpes et les coques, et les résidus de transformation, y 
compris la glycérine brute (glycérine qui n’est pas raffinée), sont consi
dérés comme des matériaux ne dégageant aucune émission de gaz à 
effet de serre au cours du cycle de vie jusqu’à leur collecte. 

Dans le cas de carburants produits dans des raffineries, l’unité d’ana
lyse aux fins du calcul mentionné au paragraphe 17 est la raffinerie. 

19. Aux fins du calcul mentionné au point 4, la valeur pour le carburant 
fossile de référence (E F ) est la dernière valeur disponible pour les 
émissions moyennes réelles dues à la partie fossile de l’essence et du 
gazole consommés dans la Communauté, consignées en application de 
la présente directive. Si de telles données ne sont pas disponibles, la 
valeur utilisée est 83,8 gCO 2eq /MJ. 

D. Valeurs par défaut détaillées pour les biocarburants: 

V a l e u r s p a r d é f a u t d é t a i l l é e s p o u r l a c u l t u r e : « e e c » t e l 
q u e d é f i n i d a n s l a p a r t i e C d e l a p r é s e n t e a n n e x e 

Filière de production 
Émissions de gaz à effet 
de serre, valeurs types 

(gCO 2eq /MJ) 

Émissions de gaz à effet 
de serre, valeurs par 

défaut 
(gCO 2eq /MJ) 

Éthanol de betterave 12 12 

Éthanol de blé 23 23 

Éthanol de maïs, produit dans la Communauté 20 20 

Éthanol de canne à sucre 14 14 

Fraction de l’ETBE issue de sources renouvela
bles 

Mêmes valeurs que pour la filière de produc
tion de l’éthanol choisie 

Fraction du TAEE issue de sources renouvela
bles 

Mêmes valeurs que pour la filière de produc
tion de l’éthanol choisie 
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Filière de production 
Émissions de gaz à effet 
de serre, valeurs types 

(gCO 2eq /MJ) 

Émissions de gaz à effet 
de serre, valeurs par 

défaut 
(gCO 2eq /MJ) 

Biogazole de colza 29 29 

Biogazole de tournesol 18 18 

Biogazole de soja 19 19 

Biogazole d’huile de palme 14 14 

Biogazole d’huile végétale usagée ou d’huile 
animale (*) 

0 0 

Huile végétale hydrotraitée, colza 30 30 

Huile végétale hydrotraitée, tournesol 18 18 

Huile végétale hydrotraitée, huile de palme 15 15 

Huile végétale pure, colza 30 30 

Biogaz produit à partir de déchets organiques 
ménagers, utilisé comme gaz naturel comprimé 

0 0 

Biogaz produit à partir de fumier humide, 
utilisé comme gaz naturel comprimé 

0 0 

Biogaz produit à partir de fumier sec, utilisé 
comme gaz naturel comprimé 

0 0 

(*) Ne comprenant pas l’huile animale produite à partir de sous-produits animaux classés comme matières de 
catégorie 3 conformément au règlement (CE) n o 1774/2002. 

V a l e u r s p a r d é f a u t d é t a i l l é e s p o u r l a t r a n s f o r m a t i o n 
( d o n t s u r p l u s d ' é l e c t r i c i t é ) : « e p — e e e » t e l q u e d é f i n i 
d a n s l a p a r t i e C d e l a p r é s e n t e a n n e x e 

Filière de production 
Émissions de gaz à effet 
de serre, valeurs types 

(gCO 2eq /MJ) 

Émissions de gaz à effet 
de serre, valeurs par 

défaut 
(gCO 2eq /MJ) 

Éthanol de betterave 19 26 

Éthanol de blé (combustible de transformation 
non précisé) 

32 45 

Éthanol de blé (lignite utilisé comme combus
tible de transformation dans les centrales de 
cogénération) 

32 45 

Éthanol de blé (gaz naturel utilisé comme 
combustible de transformation dans les chau
dières classiques) 

21 30 

Éthanol de blé (gaz naturel utilisé comme 
combustible de transformation dans les 
centrales de cogénération) 

14 19 

Éthanol de blé (paille utilisée comme combus
tible de transformation dans les centrales de 
cogénération) 

1 1 

Éthanol de maïs, produit dans l’Union euro
péenne (gaz naturel utilisé comme combustible 
de transformation dans les centrales de cogéné
ration) 

15 21 

Éthanol de canne à sucre 1 1 
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Filière de production 
Émissions de gaz à effet 
de serre, valeurs types 

(gCO 2eq /MJ) 

Émissions de gaz à effet 
de serre, valeurs par 

défaut 
(gCO 2eq /MJ) 

Fraction de l’ETBE issue de sources renouvela
bles 

Mêmes valeurs que pour la filière de produc
tion de l’éthanol choisie 

Fraction du TAEE issue de sources renouvela
bles 

Mêmes valeurs que pour la filière de produc
tion de l’éthanol choisie 

Biogazole de colza 16 22 

Biogazole de tournesol 16 22 

Biogazole de soja 18 26 

Biogazole d’huile de palme (procédé non 
précisé) 

35 49 

Biogazole d’huile de palme (piégeage du 
méthane provenant de l’huilerie) 

13 18 

Biogazole d’huile végétale usagée ou d’huile 
animale 

9 13 

Huile végétale hydrotraitée, colza 10 13 

Huile végétale hydrotraitée, tournesol 10 13 

Huile végétale hydrotraitée, huile de palme 
(procédé non précisé) 

30 42 

Huile végétale hydrotraitée, huile de palme 
(piégeage du méthane provenant de l’huilerie) 

7 9 

Huile végétale pure, colza 4 5 

Biogaz produit à partir de déchets organiques 
ménagers, utilisé comme gaz naturel comprimé 

14 20 

Biogaz produit à partir de fumier humide, 
utilisé comme gaz naturel comprimé 

8 11 

Biogaz produit à partir de fumier sec, utilisé 
comme gaz naturel comprimé 

8 11 

V a l e u r s p a r d é f a u t d é t a i l l é e s p o u r l e t r a n s p o r t e t l a 
d i s t r i b u t i o n : « e t d » t e l q u e d é f i n i d a n s l a p a r t i e C d e 
l a p r é s e n t e a n n e x e 

Filière de production 
Émissions de gaz à effet 
de serre, valeurs types 

(gCO 2eq /MJ) 

Émissions de gaz à effet 
de serre, valeurs par 

défaut 
(gCO 2eq /MJ) 

Éthanol de betterave 2 2 

Éthanol de blé 2 2 

Éthanol de maïs, produit dans la Communauté 2 2 

Éthanol de canne à sucre 9 9 
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Filière de production 
Émissions de gaz à effet 
de serre, valeurs types 

(gCO 2eq /MJ) 

Émissions de gaz à effet 
de serre, valeurs par 

défaut 
(gCO 2eq /MJ) 

Fraction de l’ETBE issue de sources renouvela
bles 

Mêmes valeurs que pour la filière de produc
tion de l’éthanol choisie 

Fraction du TAEE issue de sources renouvela
bles 

Mêmes valeurs que pour la filière de produc
tion de l’éthanol choisie 

Biogazole de colza 1 1 

Biogazole de tournesol 1 1 

Biogazole de soja 13 13 

Biogazole d’huile de palme 5 5 

Biogazole d’huile végétale ou d’huile animale 
usagée 

1 1 

Huile végétale hydrotraitée, colza 1 1 

Huile végétale hydrotraitée, tournesol 1 1 

Huile végétale hydrotraitée, huile de palme 5 5 

Huile végétale pure, colza 1 1 

Biogaz produit à partir de déchets organiques 
ménagers, utilisé comme gaz naturel comprimé 

3 3 

Biogaz produit à partir de fumier humide, 
utilisé comme gaz naturel comprimé 

5 5 

Biogaz produit à partir de fumier sec, utilisé 
comme gaz naturel comprimé 

4 4 

T o t a l p o u r l a c u l t u r e , l a t r a n s f o r m a t i o n , l e t r a n s p o r t 
e t l a d i s t r i b u t i o n 

Filière de production 
Émissions de gaz à effet 
de serre, valeurs types 

(gCO 2eq /MJ) 

Émissions de gaz à effet 
de serre, valeurs par 

défaut 
(gCO 2eq /MJ) 

Éthanol de betterave 33 40 

Éthanol de blé (combustible de transformation 
non précisé) 

57 70 

Éthanol de blé (lignite utilisé comme combus
tible de transformation dans les centrales de 
cogénération) 

57 70 

Éthanol de blé (gaz naturel utilisé comme 
combustible de transformation dans les chau
dières classiques) 

46 55 

Éthanol de blé (gaz naturel utilisé comme 
combustible de transformation dans les 
centrales de cogénération) 

39 44 

Éthanol de blé (paille utilisée comme combus
tible de transformation dans les centrales de 
cogénération) 

26 26 

Éthanol de maïs, produit dans l’Union euro
péenne (gaz naturel utilisé comme combustible 
de transformation dans les centrales de cogéné
ration) 

37 43 
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Filière de production 
Émissions de gaz à effet 
de serre, valeurs types 

(gCO 2eq /MJ) 

Émissions de gaz à effet 
de serre, valeurs par 

défaut 
(gCO 2eq /MJ) 

Éthanol de canne à sucre 24 24 

Fraction de l’ETBE issue de sources renouvela
bles 

Mêmes valeurs que pour la filière de produc
tion de l’éthanol choisie 

Fraction du TAEE issue de sources renouvela
bles 

Mêmes valeurs que pour la filière de produc
tion de l’éthanol choisie 

Biogazole de colza 46 52 

Biogazole de tournesol 35 41 

Biogazole de soja 50 58 

Biogazole d’huile de palme (procédé non 
précisé) 

54 68 

Biogazole d’huile de palme (piégeage du 
méthane provenant de l’huilerie) 

32 37 

Biogazole d’huile végétale usagée ou d’huile 
animale 

10 14 

Huile végétale hydrotraitée, colza 41 44 

Huile végétale hydrotraitée, tournesol 29 32 

Huile végétale hydrotraitée, huile de palme 
(procédé non précisé) 

50 62 

Huile végétale hydrotraitée, huile de palme 
(piégeage du méthane provenant de l’huilerie) 

27 29 

Huile végétale pure, colza 35 36 

Biogaz produit à partir de déchets organiques 
ménagers, utilisé comme gaz naturel comprimé 

17 23 

Biogaz produit à partir de fumier humide, 
utilisé comme gaz naturel comprimé 

13 16 

Biogaz produit à partir de fumier sec, utilisé 
comme gaz naturel comprimé 

12 15 

E. Estimations des valeurs par défaut détaillées pour des biocarburants du 
futur, inexistants ou présents seulement en quantités négligeables sur le 
marché, en janvier 2008 

V a l e u r s d é t a i l l é e s p o u r l a c u l t u r e : « e e c » t e l q u e d é f i n i 
d a n s l a p a r t i e C d e l a p r é s e n t e a n n e x e 

Filière de production 
Émissions de gaz à effet 
de serre, valeurs types 

(gCO 2eq /MJ) 

Émissions de gaz à effet 
de serre, valeurs par 

défaut 
(gCO 2eq /MJ) 

Éthanol de paille de blé 3 3 

Éthanol de déchets de bois 1 1 

Éthanol de bois cultivé 6 6 
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Filière de production 
Émissions de gaz à effet 
de serre, valeurs types 

(gCO 2eq /MJ) 

Émissions de gaz à effet 
de serre, valeurs par 

défaut 
(gCO 2eq /MJ) 

Gazole filière Fischer-Tropsch produit à partir 
de déchets de bois 

1 1 

Gazole filière Fischer-Tropsch produit à partir 
de bois cultivé 

4 4 

DME de déchets de bois 1 1 

DME de bois cultivé 5 5 

Méthanol de déchets de bois 1 1 

Méthanol de bois cultivé 5 5 

Fraction du MTBE issue de sources renouvela
bles 

Mêmes valeurs que pour la filière de produc
tion du méthanol choisie 

V a l e u r s d é t a i l l é e s p o u r l a t r a n s f o r m a t i o n ( d o n t 
s u r p l u s d ' é l e c t r i c i t é ) : « e p – e e e » t e l q u e d é f i n i d a n s 
l a p a r t i e C d e l a p r é s e n t e a n n e x e 

Filière de production 
Émissions de gaz à effet 
de serre, valeurs types 

(gCO 2eq /MJ) 

Émissions de gaz à effet 
de serre, valeurs par 

défaut 
(gCO 2eq /MJ) 

Éthanol de paille de blé 5 7 

Éthanol de bois 12 17 

Gazole filière Fischer-Tropsch produit à partir 
de bois 

0 0 

DME de bois 0 0 

Méthanol de bois 0 0 

Fraction du MTBE issue de sources renouvela
bles 

Mêmes valeurs que pour la filière de produc
tion du méthanol choisie 

V a l e u r s d é t a i l l é e s p o u r l e t r a n s p o r t e t l a d i s t r i b u t i o n : 
« e t d » t e l q u e d é f i n i d a n s l a p a r t i e C d e l a p r é s e n t e 
a n n e x e 

Filière de production 
Émissions de gaz à effet 
de serre, valeurs types 

(gCO 2eq /MJ) 

Émissions de gaz à effet 
de serre, valeurs par 

défaut 
(gCO 2eq /MJ) 

Éthanol de paille de blé 2 2 

Éthanol de déchets de bois 4 4 

Éthanol de bois cultivé 2 2 

Gazole filière Fischer-Tropsch produit à partir 
de déchets de bois 

3 3 

Gazole filière Fischer-Tropsch produit à partir 
de bois cultivé 

2 2 

DME de déchets de bois 4 4 

DME de bois cultivé 2 2 
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Filière de production 
Émissions de gaz à effet 
de serre, valeurs types 

(gCO 2eq /MJ) 

Émissions de gaz à effet 
de serre, valeurs par 

défaut 
(gCO 2eq /MJ) 

Méthanol de déchets de bois 4 4 

Méthanol de bois cultivé 2 2 

Fraction du MTBE issue de sources renouvela
bles 

Mêmes valeurs que pour la filière de produc
tion du méthanol choisie 

T o t a l p o u r l a c u l t u r e , l a t r a n s f o r m a t i o n , l e t r a n s p o r t 
e t l a d i s t r i b u t i o n 

Filière de production 
Émissions de gaz à effet 
de serre, valeurs types 

(gCO 2eq /MJ) 

Émissions de gaz à effet 
de serre, valeurs par 

défaut 
(gCO 2eq /MJ) 

Éthanol de paille de blé 11 13 

Éthanol de déchets de bois 17 22 

Éthanol de bois cultivé 20 25 

Gazole filière Fischer-Tropsch produit à partir 
de déchets de bois 

4 4 

Gazole filière Fischer-Tropsch produit à partir 
de bois cultivé 

6 6 

DME de déchets de bois 5 5 

DME de bois cultivé 7 7 

Méthanol de déchets de bois 5 5 

Méthanol de bois cultivé 7 7 

Fraction du MTBE issue de sources renouvela
bles 

Mêmes valeurs que pour la filière de produc
tion du méthanol choisie 
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ANNEXE V 

Partie A. Émissions estimatives provisoires des biocarburants liées aux change
ments indirects dans l'affectation des sols (gCO 2eq /MJ) ( + ) 

Groupe de matières premières Moyenne (*) 
Intervalle intercentile 

découlant de l'analyse de 
sensibilité (**) 

Céréales et autres plantes riches 
en amidon 

12 8 à 16 

Plantes sucrières 13 4 à 17 

Plantes oléagineuses 55 33 à 66 

(*) Les valeurs moyennes inscrites ici correspondent à une moyenne pondérée des valeurs 
des matières premières modélisées au cas par cas. 

(**) L'intervalle figurant ici reflète 90 % des résultats utilisant les valeurs du 5 e et du 95 e 
percentiles résultant de l'analyse. Le 5 e percentile suggère une valeur en dessous de 
laquelle 5 % des observations se situaient (c'est-à-dire que 5 % du total des données 
utilisées donnaient des résultats inférieurs à 8, 4 et 33 gCO 2eq /MJ). Le 95 e percentile 
suggère une valeur en dessous de laquelle 95 % des observations se situaient (c'est-à- 
dire que 5 % du total des données utilisées donnaient des résultats supérieurs à 16, 17 
et 66 gCO 2eq /MJ). 

Partie B. Biocarburants pour lesquels les émissions estimatives liées aux chan
gements indirects dans l'affectation des sols sont considérées comme égales à 
zéro 

Les biocarburants produits à partir des catégories de matières premières ci-après 
seront considérés comme ayant des émissions estimatives liées aux changements 
indirects dans l'affectation des sols égales à zéro: 

1) les matières premières qui ne figurent pas sur la liste de la partie A de la 
présente annexe; 

2) les matières premières dont la production a entraîné des changements directs 
dans l'affectation des sols, c'est-à-dire un passage d'une des catégories 
suivantes de couverture des terres utilisées par le GIEC: terres forestières, 
prairies, terres humides, établissements ou autres terres, à des terres cultivées 
ou des cultures pérennes ( ++ ). En pareil cas, une valeur d'émissions liées aux 
changements directs dans l'affectation des sols (e l ) devrait avoir été calculée 
conformément à l'annexe IV, partie C, point 7. 

___________ 
( + ) Les valeurs moyennes inscrites ici correspondent à une moyenne pondérée des valeurs 

des matières premières modélisées au cas par cas. L'ampleur des valeurs figurant dans 
l'annexe est fonction de la fourchette des hypothèses (telles que le traitement des 
coproduits, les évolutions du rendement, les stocks de carbone et le déplacement 
d'autres matières premières) utilisées dans les modèles économiques élaborés pour 
leur estimation. Bien qu'il soit dès lors impossible de définir pleinement la marge 
d'incertitude associée à de telles estimations, il a été procédé à une analyse de sensi
bilité des résultats sur la base d'une variation aléatoire des paramètres fondamentaux, 
appelée analyse de Monte-Carlo. 

( ++ ) On entend par cultures pérennes les cultures pluriannuelles dont la tige n'est généra
lement pas récoltée chaque année, telles que les taillis à rotation rapide et les palmiers 
à huile. 
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